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luVINK

en ces

AFFAIRE CHALOHER-WHITTAKER.
Nous empruntons aux journaux de 

Québec les discours suivants, pronon­
cés lors du procès Chaloner :

Lllon. M. le Solliciteur 
adresse les Jurés en anglais 
termes :

“La cause dont vous avez si vous 
occuper est d’un intérêt considérable 
rt d’une très grande importance pour 
la société. La prouve, malheureuse­
ment pour le prisonnnier, démontrera 
4ju’il a causé la mort de M. Whitta­
ker avec une grande préméditation et 
d’une manière à se rendre coupable 
devant la loi, du crime de meurtri

finance d’une fureur aveugle, et qu’i 
commit cet acte. De sorte que vous 
verrez que ce projet n’avait pas été

préparation et délibération, c’tst un | gililé de la nature humaine et que le 
meurtre. Quand le meurtre a été premier mouvement de la colère égaré 
jrémédilé, comme dans le cas actuel, et rend un homme sourd à la voix de # ^
e Jury n’a rien à fuiie avec les griefs la raison. C’est la la circonstance que j conçue je lundi. Je vous ferai voir 

du prisonnier. Si on sanctionnait tout nous étubliions probablement dans Je ! une toute autre raison pour acheter le 
autre doctrine, on saperait l«r base ; cas actuel, j pistolet ce jour là.
même de toute société. Les Cours de Nous vous montrerons que la provo- i Mais ce qui vous démontre que le 
Justice auxquelles les hommes, dans | cation a été d’un caractère si soudain prisonnier ne pouvait avoir conçu
un état ainsi lésé, avait coutume de qu’eile n’a opéré que très peu de temps t’idée de venger le déshonneur de sa
s’adresser pour en obtenir justice, | avant que lltete fut commis. I sœur, que le mercredi à une heure
pourraient cire feimécs et on retour- Si nous vous démontrons que le pis- j avancée, c’est le témoignage du lieu-
n^rait aux temps barbaics Aucun, de tolei n'a pas été acheté le lundi, avec 1 tenant Porter, lui même. Il dit que échangées entre personne de «litD'­
bon sens ne fermera les yeux devant le but prémédité qu’on impute, et que ! lorsqu'il a observé le maintien de! rents sexes, ne peuvent pas être lues
une vérv» comme celle-là. Les cou- le coup de leu a été la conséquence Chaloner, il manifestait une li tioe ex- en publie.
sécp* . d qui résulteraient, si on d'une provocation qui n’a eu lieu que j ireine. Peu après, il avait des rires! Je sus certain que dans le cours de
pe '■ "A àun tel crime de rester ! très peu de temps avant l’acte, nous hystériques. Ces deux circonstances notre vie, nous avons tous adressé de

anifestes, j détruirons alors l’argument du soit ici- indiquent une passion qui ne date que semblables epitres û des personnes

ses sœurs, vous ne pouvez comparer 
sa position à celle d’un adulte. Il est 
bon de faire une distinction entre les 
deux cas.

Nous pourrions produire devant 
vous, si la chose était permise, tous 
les details de ce qui s’est passé entre 
Whittaker et cette jeune demoiselle : 
nous pourrions tout mettre devant vous 
et d’un autre côté, peut être pourrions 
nous produire certaines lettres qui,

dans l’impunité, sont trop m; 
pour que je doive insis’er sur ce point. 
Dans un état de Micièté comme relui 

• ci dont nous jouissons aucun homme 
ne pent être le vengeur de s* s propies 

fs
Je termine en vous répétant (pie

Numéro J34.

les circonstences actuelles ? Nous 
voyons le jeune homme a la barre et 
connaissons tout ce qu’il y a en sa fa­
veur. Nous connaissons ses excuses, 
et ici il est en parfaite sûreté.

Mais le Gouverneur-Général ne l’a 
jamais connu et ne commît rien à son 
sujet. 11 sait seulement qu’il a com­
mis ce que vous avez appelé meurtre, 
—crime qui demande que son auteur 
soit exécuté.

Mien plus, le Gouverneur-Général 
pourrait recevoir des instructions des 
autorités impériales sur le sujet.

Souvenez-vous qu’en Angleterre, 
on pense beaucoup de la vie d’un offi­
cier anglais, et on nVnteiul pas qu’il

leur général, lorsqu'il a ouvert la eau- . depuis peu d'instant. ; avec qui nous étions en contact cl nous soit tué dans les rues sans être vengé,
se. : Nous amènerons dans la boîte un n’avions pas l’intention de les soumet- ; Si Son Excellence avait un ordre

Voici ce que nous nous proposons médecin qui vous dira ce qu’est le ire an publie. Ce qui >’e-l passé en-. d’Angtelcrre, il n'aurait aucune dis- 
d’ét iblir. Je crois que mon exposé j tcmperaniiiieat de ce jeune monsieur ; tre W hittukor et Mile Chaloner n’a | crétion à l’exercer, mais persisterait

h uut. - . ------ ;r7,' Ign-ls. | prendra le savant juge |>ar suij>ri>c, qu’il est nerveux, susceptible cl iuipe-
devant la oi, eu i.iiinc ce mrurrt. j je (MÏ vous répétant (pie car d’après quelques unes de ses re- tueux. Il vous dira que ces deux
A ous pouvez nature ernen avoir tis VCH1S ne devez donner un veidict qu’- manjties j’ai cru qu’il était sous Pim- symptômes d’une haine intense dans 
sympathies P°*ir c prisounK r, en j en conformité aux faite prouves dans pression, lui aussi, que le pistolet avait ; la physionomie et scs lires hystéii* 
voyant la position « ans rl(lUL .< i , |a cause.” 1 clé acheté en vue de commettre l'ac- (pies ne pouvaient qn’etre le rÙMiIiat:i » •im(> tn:n«£ il #»«5t ili» mon ilf- : • 1 *. 1 . . i .il s?est placé, mais il est de mon de 
voir de vous avertir que, quoique soit
l’étendue de ces sympathies, vous de j M. Pakki.v adresse les jurés en an- 
wz vous rappeler votre serment et I glais en ces termes : 
mettre ces sentiments de côté. Vous 
avez prêté serrnept de considérer tide- j Qu’il plaise à la Cour. _
lement la cause entre Notre Daine la Messieurs les jures,
Heine agissant pour le publie, et le • Vous h’nve/. pas suivi les progrès de
prisannier, et (le donner un verdict ! ce procès jusqu’à cette phase de la
vrai et selon la preuve établie, et vous procédure, sans êne venu à la eon- 
a ez appelé Dieu à témoin de l’éxceu- ! elusion qu’il est d’une bien haute im- 
lion de votre promesse. ; portance. Le Solliciteur-Général a

llésl nécessaire, je* crois, «le vous : appuyé sur les fail. ci.« la cause sous Gùn-ra| ,.t)„romrné d.* ses
,,r • vi'nir, m.-sMuiirH, contre tout opp-l j tous lems points du vue i ImI.U.uI.'s, comme nous le démontre-
lait à vos sentiments en faveur du Quand on considère le crime atroce f ,.V|ail .„,ur SI)II amusement,
piisonnier par les savants avocats de ] impute a ce tout jeune liom.ne, et (.,,^-.,-11 arrivé ? Ou a trouvé le pri- 
la défende, et de vous dire quels sont la position sociale de I infortunée jeu-

rien à faire, avec, le prisonnier. à ce que la sentence soit exécutée.
Vous ne pourriez pas lui faire croi- ! Ainsi, pas à pas, le prisonnier pour- 

re qu'elle a eu tort, et .»i on examinait rail finir par tomber entre les mains
jusqu’au fond <K; la chose, vous ver- du bourreau, à l’encontre des eenti-
iirz qu’elle n'a pas eu tort, mais que ments de chaque citoyen en celle cité, 

te. i de cette fureur momentanée que la loi, W hittaker, s’il était au nombre des et par tout h* pays.
Maintenant, voici les faits. A une j clans son humanité, pardonnera. vivants aujourd'hui, serait a la barre J CVst pourquoi, pour sa protection,

ce ri-line heure de l'.iprès midi, non- Cette vue de la cause e?t corroho ; ou se trouve le prisonnier. j on appelle a vous, vous conjurant
voyons le prisonnier au skating rink, réo prr une autre circonstance une je j dont ce <ju on a démontré ce sont de ne pas compromettre l’allairc. en la

lt, lorsqu'il les effets que tout ceci peut avoir pro- faisant tomber nu pouvoir d’un autreet peut être avec un but ; mais-a pré­
sence là n’avait rien d'extraordinai­
re.

.Mme ('aims la gardienne de cette

vais indiquer.4* Si Chalom

établissement, vous dit quelle le con 
liait assez lamilière; eut pour l’appeler 
44Jack.” Sa présence là, cjni a donné 
lieu aux commentaires du Solliciteur

s en

du jeune Clin- homme qui causerait un malheur au 
lit pas, si sa prisonnier.

ou si elle ! Le Solliciteur-Général a dit qu’il ne 
tout ce désirait pas accepter de nous, lin ver­

set vii que nous avons à faire c’est d’otublir diet d'homicide. Nous non plus, nous
«pie Whittaker a porté la ruine dans réclamons un verdict d’acquittement,

tous qu’il avail la maison du prisonnier et qu'il aurait un juste verdict de non coupable. Nous
ïccasioti d’exer- pu sailwr celle demoiselle du déshon- ne débitons pas un verdict d’assaut,

a acheté le pistolet lu lundi avait en dnits sur les sentiments e 
inientiou de sYti servir, pouiquoi U" loner. Il ne s’cnqtiérai 

• i s'en est-il |)as servi alors ? S'il avait sœur avait bien ou mal agi, e 
- i cou ni chez l’armurier pour l’acheter, aurait dû être plus prudente ;pom 

est-il paspouiquoi ne
jnomptemetit.

Nous vous démontn
alors une meilleure occ .
eer sa vengeance sur W hittaker, ce neur jiar une seule parole qu il a reltt- 
jour là, que lu mmeredi. | $é de prononcer.

Maintenant pourquoi a-t-il acheté 1 C’est une des malheureuses noces-

ou de coupable, avec une recomman­
dation à la clémence de la cour.

Si vous prononcez un verdict de
. . , . . . , sunnier avec ;e pistolet à la main, et ; ce pistolet ? Il l’a aeneté pour se pro- j sités de ma profession, que j(î sois coupable contre lui, vous le transmet-

YOU devoirs. Les faits (le |a cause sont i ne idle qui est tombée victime de I oc- j so|Jÿ cir<!on>ianees qui étabii.-seni léger conlie Whittaker, et le portail obligé de jiarlcr en termes amers d'un tcz entre les mains du jiouvoir cxécu- 
slmples cl peu nombreux. j eurrenee, qui donne heu a oc jiroces, : . prob iblemerp il a ôté la vie à J mit lui-même pour cette fia, car Wlm- ’ homme qui est maintenant dans le tif qui lui infligera, j’ensuis certain.

Le premier de mars dernier, le pri- vous ne pouvez que re.-ler convaincu, | ^v'|n1 ajccr taker était aussi dans l'habitude de ! tombeau, et qui est incapable de jus- i un châtiment que vous ne désirez pas,
et il voulait avoir t i lie r >a conduite, ou l’excuser : mais ! dans vos cœurs, lui voir infliger, 

ivee lui sans l’inten- j s’il est dans le tombeau, la loi reciter- j Le Solliciteur-Général vous a dit 
jucun mal ; nous vous I clic la vie du prisonnier et je dois faire 1 aussi qu’il n’était pas permis de se 

la de la manière la plus* j connaître la vérité. J faire justice soi-même ; que lorsqu’on
, queavant mercredi le trois de mars, quand [considération de? 

il fut vu au skating ring, en dehors
Tribunaux. , , . . . . , ( rl,n|- devaiii un iuiv comme il était justifié inuis. Les annales criminel les tic tutu» * *........ses propre* yeux.

lançage en celle oc-
44 vous

I |.UVU ....... ......... . ..................................... . . . , il ses propre* yeuxde la pot te St. Louis, ou vont plusieurs ' province ne montrent pris, je crois, du , a‘ ^ ^on
Dames et Messieurs de celle ville, du- >emblable cause C’est une cause | casion îl_|l a dit à
rant les mois d’hiver. line parut d'un caractère tout exceptionnel, et sav,.z pouujuoi.” *

m*
lib

Wiitaker :

Malb mreusetuent Whittaker, est jeçoil une olfensc, il faut en appeler à 
Ain>i, vous verrez que le grand clé- venu dan» cetio v.llu uvue un irè*?; ja loi aculenient.
•nt de cetic cause, que la longue de- mauvais caractère. Vous pourriez) Nous en appelons à la loi; mais
ération est détruite, et «pic la pas- ! dire que nous n’avons rien à faire avec vous pensez peut-être que la loi pou- 

sion soudaine que la loi excuse e-t ! cela ; mais c’est un élément dans cet- vait atteindre Whittaker. Non, Mes­
................ stiffisaiiim«.knt et pleinement établie. te cause. Whittaker était non-seule- sieurs, elle ne le pouvait pas. Il n’y

pas prendre part aux amusements j qui va exiger non seulement toute vn- (jj,.,,.‘Mussicms, ne désirez-vous S Quel était l’état de choses, dans ment un séducteur expérimenté, mais u pas de statuts dans le JJas-Canada,
qui avaient lieu. Le défunt, un oflieivr ! tre atlentuxi, mats encore le eoncours * )us\.ollÿ ennuédr de c- «pi’u pu être Puprc^ midi de mercredi, lois(,ne, un séducteur qui se glorifiait de se* | p()Ur punir le séducteur. Un homme 
duos l’un des régiments de Sa Majes- de tout sentiment qui |)ci«l vous inJiii- . ^ .ce (|,lr c»; n’est pas notir la première fois, le jeune Chalo-1 faits. j |>cul séduire une femme, cl il n’y a
té en garnison à Québec, était pré re à rendre justice. Les laits de ; um! qu^lion capitale dans celte, eau-. lier a decouvcit que l’honneur de sa i Mlle Chaloner n’a pas été la seule ! pas une seule loi pour le punir, 
sent parmi l’assistance et patinait carsu sont |>eu nom 'nmx et n exigent e p 1 ‘ sœur était détruit ; (Juel était l'étal victime, tuai» d’autres demoiselles Whittaker aurait pu passer devant
I V I A . ___A I Î ... !.. .. ? .s .1 . . A M .1 ■ ** A ^ • I • • * II* ■ AA ~ ■ • • I* .Peu de temps avant le crime, le j > r i - 
sunnier conversait avec qn jeune mon­
sieur, et ce dernier ayant #nt allusion 
au défunt, Ch doner lui dit ; Attends, 
et lu verras ce <juc je lui ferai.

que |>eu de mots d’explicialion.
1| arrive que dans des cas analogues 

à celui-ci, on exprime d’avance cer­
taines opinions, on se forme certaines 
idées et on nourrit certains préjugi s

Quand M. Whittaker vint, le pri- ! qu’il faut entièiement, j>our un jury, 
sonhier tira un coiijt (jui n’eut pas de î mettre de coté. Au sujet de cette al-

, Que
N ous voyez (jue ce n’est pas là un I de choses qui existait dans la mui- 

ne univ vulgaire, que ce n’o.-t pus un »on ?
voleur de grand chemin, as.-assinant Je no me connais j»t^ assez habile 
sur la ionic. ; pour faire? une peinture de cette scè-

v ’est le cas li'un jeune bomtïiu, bien ! ne. li y avait le jièie de dix enfants,
instruit, bien élève, «pti commet un | sa fille ninée complètement deshono 
acte de cette nature, en plein jour. Ce

pu passer
aussi. Ce fait devait inspirer un |)lus 1 la porte de M. Chaloner, fumant un 
grand désir de vengeance au prison- ! cigare, pendant que sa victime serait 
nier. j dans les douleurs de l’accouchement,

Sans prétendre faire des réflexions: et il n’y a |>as de loi pour le punir, 
sur la profession à laquelle apparie- C’est pareequo nous avons trouve 

j nait le défunt et qui a tant ajouté à la ces lois impuissantes, que cédant à la 
- : gloire et a la puissance de notre pays, fragilité de la na’ure humaine, le |>ri-. . • • . _ • r* -i i i ■ • i •• m ir we i v nu , V.H |-r ni v. ». rèe |»onr la \ ic. L«i ciiescet'iitcon* _ _

salles et pendant que le défunt cou- j faire, il est de mon devoir devons di- j UI|C (.1,tlSl. extraordinaire si dans nue de la famille et la mère versait : je puis dire que dans l’armée, comme aonnier a fait ce que cinquante per-
en-: dan» tout autie |)rofession, il y a (L s sonnes présentes en cette cour,rail vers lui, il tira vin second couj> ire que ces remarques sont parfaitement 

(jui i’atteignit au crâne. Le défunt fut I applicables. On a exprimé en deho«s 
transporté insensible du lieu de l’ac- ; l’idée que l’acte en celte cause, e.-t ea- 
cident et esi (!ç meure en cet état jus- raetérisé par une ( i rerun-tance cjui eu 
qq’à l’époque (le sa mort, qui eut lieu j ferait un crime d« s |)lus atroces ; c’est 
cicrisnius de cette blessure, peu de que, si le couj) pouviril être imputé au
temps après.

Il ne jjon exister (]e doute quant au 
fu:t que cet acte est un crime de la

prisonnier, il aurait été le résultat d’u­
ne longue délibération.

Le solliciteur général n’a pas aji-
plus forte espèce. Personne ne potir-lpuyé considérablement sur ou point

di*.' larmes amères. Les petits en-i dan» tout autie profession, u y a eus sonnes présentes en cette cour, au-
fauls d’une âge tendre étaient grouj>é» jiersonnes qui les héshonorent. raient fuit, dans de semblables cir­

. autour d’elle,^ne pouvant eom|)rendre Malheureusement, j«* suis obligé de j constances.
, la grande disgrâce qui était tombée dire que la renommée . * . . par Quelle désolation y a-t-il eu dnn*

s sur la famille par le malheur arrivé à j suite des circonstances de lu cause, J celle maison ? Le pore occupe la po- 
prouver que le prisonnier était dans la fil. e ai née, qui alors avait honte de en est venue à la conclusion que sition de commis, d’un caractère sans
l’habitude de fréquenter journellement paraître devant ses frères et ses ! W hittaker n’honorait ni sa piolcssion, lâche, après vingt années de résiden-

cette cour dp justice, il ne nous était 
pas permis de jiruduirc une répon­
se a ces paroles du jeune Chaloner, 
a vous savez pourquoi cela.

Je produirai des témoins pour vous

rail concevoir que dans notre Etat de 
société, il y aurait une parfaite tolé­
rance pour celui qui irait en lieu d’a­
musements, et ôterait délibérément 
la vie à son semblable avec une arme 
a feu, acheté deux jours auparavant 
à cet effet. La preuve de la part de la 
Couronne, mettra tous les faits de­
vant vous. Je crois aussi de mon de­
voir de vous prévenir, messieurs les 
Jtirés, contre ce que l’on dit de. ccs 
distinctions que J?s Jurés sont sou­
vent appelés à faire pt qui changent 
Jw crime de meurtre en celui de NJans- 
laugter. En le cas actuel il ne peut y 
avoir aucune semblable distinction. 
Je regrette d’avoir à dire, quand mô­
me les Jurés feraient preuve d’une 
conscience très large vis-à-vis du pri­
sonnier à raison de sa jeunesse, et je 
ne serais pas fâché que les circonstan­
ces vous l’eussent permis, vous ne 
pouvez pas, après avoir entendu la 
preuve qu’on va faire, arriver à une 
autre conclusion que celle que le cri­
me commis est un mcuitre volontaire. 
Yptre veidict doit être u coupable de 
meurtp*, r u un acquittement complet. 
Il re peut y avoir de décision inter­
médiaire. Le défunt ne paraît pas 
avoir été tué sou§ cflaqtrcs circonstan­
ces que celles qui justifiaient un ver­
dict de meurtre. Quant} un homme 

grandement provoqué, pt dans 
Jta premier transport de la passion 
en tac un autre, avant que scs érupti­
ons se calment, la loi réduit avec beau­
coup d’humanité le crime à un mans- 
Uiugher, mais quand il y a d’avance

en alléguant une délibération d’une 
telle nature qu’elle ferait du crime un 
meurtre cl rien aube chose. Il désire 
que vous croyiez, (‘t il a pour lu mo­
ment, fait croire, que sur lu lundi qui 
a précédé l’occurence, le prisonnier a 
acheté un |>ismlet dans le dessein de 
commettre l’acte qu’on lui impute.

Je pen-e que nous pourrons prouver 
la fa u * se ic de cette allégation dans la 
preuve que nous ferons, et cela établi­
ra une mande différence entre h* uns 
du prisonnier rt la catégorie dans la­
quelle le solliciteur général a voulu le 
placer :

Je pense que le savant juge envisa­
gera la question sous le même point de 
vue que moi et qu’il verra que l.i ques­
tion que je soulève est des plus imjior- 
tantes et peut cliuiigcr entièrement 
l’aspect de cette c»*n>e.

Quand ou commet un crime de» cet 
te nature, il y a toujours un motif de 
quelque sorte. Jiequ’à ce moment,

journ«
le bureau de sou jière comme clerc, et : sœurs, 
que jusqu’à mercredi à 1 heures, il a Heureusement ce sont des enfant» 
continue d’y être. , si jeunes, qu'ils ne peuvent sentir ce

Ce jour la, il a fermé, le bureau, qu’à d’allligeant le déshonneur d’une 
s’est rendu chez ses parents, et a trou- ( peisonne qui leur est si chère, 
vu son père et sa mère dans un état j D'un nuire côté, quelle est la dispo- 
d’excituiion de passion et de larmes, ;siiiou de Whittaker? Il s’amuse au 
et deux officier» de justice qui étaient skating ring. Ignore-t-il ce qui se 
dans la maison, faisant une enquête passe dans celte maison ? Il patine 
ou investigation. parmi les dames de Québec, comme

Il a pris son diner, et a ensuite dé-j auparavant, et pent-êtie recherchant 
couvert, pou r la première fois, qu’une quelque nouvelle victime ! 
certaine ciieonstance arrivée dans sa I ' E>t-ee qu’il ne sait pas que la mère 
famille, causait la ruine complète de de cet enfant sans non est dans cette

ni son régiment.
Le solliciteur vous a dit, et avec

ce en cette cité. C’est un homme 
pauvre, comme le sont les hommes

vérité, que dans cette cause, il ne dan» une telle position. Son état de 
pouvait y avoir que deux verdicts, . pauvreté le rend encore plus sensible 
coupable, ou non coupable, s’il est ! à une injure d’une telle sorte, 
coupable, vous le trouverez coupable Le prisonnier pouvait dire, Wlrit- 
de meurtre. Quelle en sera la cotisé- taker se croit trop élevé, pour épouser

ma sœur ; c’est un officier dans l’ar-qucnce ?
Il y a une idée dans la société, ou 

l’opinion publique, justifiant l’acte 
que ce jeune homme a commis, dom­

inée ; mais il n’était pas trop élevé 
pour accepter notre hospitalité, pen­
dant neuf mois, ni pour promettre d’é-

jjorte qu’il n’y a pas un pouvoir sur la pou se r ma sœur, mais seulement trop 
terre qui oserait lui infliger un chàti- élevé tqui
ment plus que nominal.

élevé pour l’exécuter.
De telles pensées pouvaient entrer

l'un de ses membres. mai.-on, sou lira ni une agonie qu’on ne Je vous prie de ne pas demeurer ^ dans l’esprit de ce jeune homme.
Il savait depuis longtemps qn’il avait peut ni peindre ni décrire ? El ensni- ; dans une si grave erreur. Les allai- Qu’ust-ce qui pourrait réparer le 

cxi»lé, entre sa -œur aîiuu et Wiiina-‘ te arrive le frère de celte pauvre fille ! re* sont sérieuses en cour. Le ,orl pdt à Mlle Chaloner, une jeuuc
ker, une intimité un vue d’un mariage qui su voit soudain plongé dans fii : d'an homme est décide pas a |>a* 
prochain, rt mercredi, à 4 heure», il i même honte,
ignorait encore que ce mariage était j Pouvons-nous nous former une idc
rompu pour toujours. (j(, s(»s sentiment» ? Host impossible de ,rt 4’'A\.Y .."..r.. veau parmi scs compagnes

.. . ., % i tort mit a Aine v_<ikiioiu-r, um jt~uui.
la j <l’uu homme «?.l décide pas a pa-, pe- ; fi|]c ()(, 20 * 21 ans, sur le point

til a petit, personne n est responsable ; (I|.vt,|lir m4re ? Ql]el)e franco peut
éc i ‘!ü cc n1.1* 1*< I11 i',uI'el ,l ‘1 cl” t tl* i (>H(. avoir jamais île retourner de non-

de ses Minimum» ? Il est impossible de |*n de a toi se roux (tire V(îmj parni, compu&nes? Les amrs
» jus- ! compter .*ur les sentiments d’aucun ^ s mains du bourreau et la corde de M. Chaloner s’associeront de nou­

veau avec lui, mais avec un fronce­
ment rie sourcils. Il à dû abandonner

Il vit alors que eus officiers dejus-ioomp............... . ................- --------- - .
lice faisaient une enquête sur les cir- homme dans de telles circonstances. ! u.**i(»ui uu cou.
cun»tancc* relLtives à l’intimité (j«»i La frénr'sie. est le seul mot qui peut ; Si vous trouvez ce jeune homme ______________
avait existé entre Whittaker cl sa i |ea peindre. J coupable, vous ne pouvez pas c^’ire | ses nncîennCs Jliaisons, y compris sou
mur. : Tontes les causes que nous trou- <l«c,l,: srra.1;l conséquence du verdict. sil-.gc ]>égliSÜ St. Patrice, pour n’a-

on'nc*vous a nas dit' une seiile'svllabè i Jusqu’à ec moment, quoiqu’il eut Vor,8 dans les livres de loi,au sujet d- >•<■ savont jnçc sur le banc, dont je voir ,W8 à lire sur la figure de ses an-
sur ce qui a induit ce jeune homme à ; connu que Whittaker ne s’était pa- con- j |a ju>iificatinn qu’apporte une provo-1 connais parluiiemen e ion cœu , si , eiens amis, des choses qui lui rappel-
commettre 
posant qu’il i’; 
sans un mot 
cet égard
partie de la clause, c’est à duc le mo ner. 
tif qui n été la cause de l’actc. ; °Ce fut alors, en face de la loi qui j 

SI cet acte était le résultat d’une j était impuissante pour punir Wliitta- 
soudnine provocation, la loi sur le su- ker, et de l'impossibilité de le lorçcr 
jet dans cette circonstunco est très bien à réparer le tort qu’il avait fuit, que
connue. * * * ‘ 1

Elle dit que l’indulgence montrée

- .-aient les attunes un mono.-, qui u*. i c*w»**. je suis aispose a rexcuser, c est
avaient eu à subir des désappointe-! loi, et s’il y avait dans votre esprit, j Une des faiblesses de la nature humai- 

i j ments. et dont les sentiments étaient 1 vingt-cinq mille raisons contre l’exé- • nc . c’es^ une aimable faiblesse chez

le prisonnier comprit le desespoir de
____________ _____o__ _________ son père, qu’il comprit les larmes et In

vis à vis des plus violents transports douleur de sa mère, (.e f 
de passion est une condition de la Ira-1 qu’il courut au skating rink, f

fut alors 
sous l’in-

(' mousses ci 
de telles chose» d 
ble.

Mais, qn’on 4*’î

qui auraient pu supporter ! cution du prisonnier, votre verdict une 
ses d’une manière toléra-1 foi* donné le» anéantirait, et la terri­

ble sentence de la loi aurait son cours. 
La sentence une fois enregistrée, às’imagine un jeune ...... . . 0

garçon de IG A 17 ni», avec toute la T» fauüra.t-il s adresser? Au Couver-
vivacité de son jeune caractère, épii*< 
d’un violent amour pour se» frètes et

neur Général.
Savons-nous ce qui en serait, sous

l’homme et plus agréable encore chez 
la femme. Mais quand un homme va 
jusque là, il devrait avoir l’honneur 
d’un gentil homme pour réparer le 
tort qu’il a causé. Whittaker est des­
cendu dans sa tombe. J’espère qu’il 
dort en paix \ mai» la petite fille qu’il
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a laisse derrière lui ne peut connaître i cirez tous les père**, tousles frères ci 
aucune paix avant qu’elle ne dorme J toutes les >œur8 confiants que de pareil** 
dp sepumeil de mort. torts ne se rencontreront plus ; que

Jl a maintenant soldé la dette de la Québec ne portera plus une seconde 
jiaturc, mais il a aussi payé une au-1 fois la tâche faite par un tel libertin, 
tru dette qu’il devait a la société. Si je.suis convaincu que votre verdict de 
la main d’une Providence vengeres>c, \non coupable fera plus de bien que 
qui puni tôt ou tard le crime, a ren- toutes le» punitions qui pouvaient être 
forcé le courage de l’enfant pour le | infligées à ce petit gatçon. 
terrasser, personne ne peut dire qu’u-1 «le laisse celle cause entre vos mains, 
ne injustice a été commise. Il s’est dans la confiance «pie quand vous au- 
prepare lui-même sa fin. II a choisi rez tout parcouru, vous verrez que je 
cette course. Il a jeté sa vie au hazard j n’ni rien exagéré ; que je n’ai seule 
clc cette fin, et il a atteint l’endroit qui j . . ,
ê.-t la fin naturcdle d'une semblable
carrière.
• • | • '

Si rpielqiPnn avait injurié la sœur , 
de Whittaker cornirte il a injurié celle ! 
de Chaloner, qu’en serait-il résulté ? i 
En conformité au code d’honneur et ! 
de la société, l’agresseur aurait été j 
obligé de rencontrer Whittaker, le * 
lendemain, avec des armes meurtrie-( 
rcs, pour décider lequel des deux de-1 
vait donner sa vie. Mais vous dites! 
que ces temps sont pqsséy ! que les I 
duels sont rejetés par tous les lioin? j 
mes !

Malheureusement, durant l’été, 
dernier, nous avons vu un exemple 
de duel non loin de Whittaker.

En ma qualité professionnelle, et; 
placé entre la loi et l’innocence de 
mon client ; j’ai beaucoup de sympa- 1 
thîes pour le défunt. .le çtiis de s:i in­
lion et «le son origine, et peut te- 
greiter qu’il se soit placé dans cellt;

(Suite et fin sur la \-me page.)

de pèche sur nos côtes, On sait que de­
puis Je rappel do traité de réciprocité 
les américains n’ont ‘plus le droit de 
Venjr péeln r sur nos côtes. Ce droit 
s’étend jusqu’à tin mille des côtes 
Les anïéiicains tiennent beauc oup à 
pêcher près des rives de la Nouvelle- 
Ecosse et du Labrador où le poisson 
abonde. Afin d’éviter des conflits re­
grettables le gouvernement canadien 
a consenti à vendre des permis aux 
pêcheurs américains. Ce permis, ou 
»Iroit de poc he, était dans l’origine «n

honnêtes contre les coups de la fortu­
ne.

Ce soir doit venir, parait-il, la dis­
cussion sur le tracé du chemin de 1er 
inteicoloni.il. On se rappelle qu’a- 
près de longues hésitations, le cabi­
net a fini par adopter le tracé Robin­
son, le plus avantageux au Bas-Cana­
da. Sii Geoige E. Caitier avait me­
nacé, dit-on, de donner sa démission, 
si l’on ne prenait le tracé Robinson.
Quelques députés d’Ontario veulent 

50 cents par tonneau, ensuite de. $1, I cependant renouveler la difficulté, 
et aujourd’hui il est élevé jusqu’à ÿ*2. ! dans l’espoir des n.ettru la zizanie au
Mais la vérité es* que l«*s américains 
se moquc/it de nos droits et de nos 
défenses, fis continuent à pêcher et 
refusent de payer les permis. Les d«5- 

i putés des provinces m.'iritimes, entre 
autres

sein du conseil juive.

Thois-Hivikhes, 10 Mai, 1809.

Les députés de la Nouvel le-Ecosse 
arrivent, un peu en retard, les uns 
apres les autres. M. Tupp«*r e>t nr- 

M. Sav.iry, M. ângiiu, t rivé Ider. li est venu en même temps 
M. E. M. Maedonatd, M Campbel, ! (pie l’aiellevéqned’Halifax, Mgr. ( on* 
M. Collin ont rendu témoignage de i nolly. Mgr. Connojly est ici l’hôte 
1 ’«.'llrcui 1eriu des pécheurs anié.ncuins, i dc Mgr. Guigues. J’ai tout lieu de 
qui not.s bravent constamment dans ! croire que ce voyage a un but politi- 
nos propres eaux. M Fortin et M. que «*l qu’il sc ralta* lie à la pacificu- 
Uobilaillc ont aussi ajouté leur témui-l lion de la Xouvrlle-Eoossc. L’aiche-

» vèque d’Halifax est un des plus ar 
Jents jiarlisiiuts «le la conlédétation.

gu age.

Lettres d’Ottawa.
•1 mai 13(i0. 

La législation piogrcs.se sans bruit,
• ,* . - • sans longues discussions. L’oppo-a-mlorunee poumon, mais nous ne pou- ^ - • ' 1
Vous pas dire qu’il ait rencontré une .

II
n'a. plus la lnçonde qu’elle

fin qu’il n’ait pas méritée. Vous avez 
presque tous les faits devant vous.

avait uuticjbis elle parti ininLtériel, 
qui a confiance «le sa force, se. mena— 
ge pour des temps jilus agités. 11 y aJ’ai peu de choses à vous expliquer f T- , 1 ‘ ", . 1 . . 1 ‘ trêve «te disputes,de plus, que votre propre position coin- . „ 1 . ,„ .1 , 1 , * ®1 Le gouvenu ment a deia pio-onteme Jures dans cette tribune, peu ac- « « . . . , . : 1 . .,. . .. 1 , une toute <!«• protêts de loi depuis ou-

Les pêcheries <ont une des princi- 
pnle» sources «te ii«riies*e pour la con- 
I« dfiaîioii et sur ell«‘s repose en gran­
de partie l’avenir des provinces mari- 
mes.

Après avoir reconnu l’importance 
de |a question soulevée |>n r M. Sa va 
rv, Sir John A. Macdonald a déclaré 

«que le gouvernement Canadien n’est 
,’ias encore disposé à faire usage de 
imoyens violents pour éloigner des

Dés l’origine it s’est montré tout dé­
voué* ù ta cause de l’Union. Non 
eoiitei.M d’écrire des lettres qu’il desti 
nail évidemment à la publicité et dans 
lesquelles ils plaidait pour la confédé­
ration, il est venu en Angletcne dans 
l’hiver de 1»8‘>G-G7 pour aider à appla- 
nir les ob-tttclo qui pourraient nuire à 
nos ministies délégués à la conférence 
de Londres. En .même temps que M.

Mais vous, mon cher rédacteur, c’est 
bien diffèrent, il parait que vous 
avez été à Paris à vos propre» frais. 
On assure, il est vrai, que vous avez 
étudié, que vous avez suivi lescourj, 
comme un aspirant au professorat, 
«•ans espérer devenir professeur. On 
ajoute que vous vous efforciez de con­
naître la |)i)liiique des gouvernements 
européens, afin de voir s’ils n’auraient 
pas quelque chose qui puisse être uti­
le au nôtre. En un moi, vous avez 
pu croire que vous réalisiez en partie 
le lève que forment tous les jeunes 
gens studieux «jiii sortent du college ; 
voyager et connaître les hommes qui 
ont acquis ch; la célébrité dans le 
monde de la littérature et des arts.

Allons donc! comment voulez-vous 
que ceux qui ne sont jamais sorti de 
leur coquille vous pardonnent ? Quand 
b* r« nard ne peut atteindre les raisins, 
il les méprise et les trouve trop verts. 
Vous savez bien ce que Je bon La- 
Fomainc a voulu dire jinrcct apologue.

Du moment que les raisins sont trop 
verts ceux qui en mangent sont des 
goujats. Et voilà comment aller à 
Palis peut devenir un eiimc aux yeux 
des g* ns qui n’y ont pas été.

C’est le reproche que vous font avec 
une satisfaction visible, le Journal 
des Trois Rivières et ses compères du 
Souvenu Monde cl de la Gazette des 
Cumjnignes.

coutume que vous êtes aux formes de 
la loi et de la procédure ; vous ne 
Connaissez |>as vos propres devoirs, 
tels (pic décrit par la loi ânglujse.

Je-suis un abent libre, mon devoir

pr<»|cts île i<>i drpi 
verlure des chambres. Ce sojit pour 
la plupart, des projets de loi qui n* 
l)r

«•au x canadiennes les pêcheurs amêri- ' Fulford, évêque a*ngi ican de Montréal, 
cains. Sir John espère loujotus que usait de son infliici.’Ce auprès des (li­
nos vo/hds ne tarderont pas à deinan- gnitaires ecelé>iasii(|«ies et des horn— 
der le renouvellement do traité do ré- mes politiques de sa croyance, pour 
ci procité «*l qu’u lors tout rentrera dans les empêcher «l’épouser les querelles 
l’ordre. ! de quelques protestants défiants on

Avant IS.'M, la marine britannique ! fanatiques, Mgr. Connolly remplissait
prêtent point à la eontroveise et «pii était chargée de la protection Vie nos !c même rôle auprès des catholiques, 
passent inaperçus. 11 y a cependant pêcheries. Le traité de réci|>roeiié t’a j El o’ost ainsi que l’acte de conL'déra- 
le bill de Sir John A. MacDonald >ur ! •‘(‘levée de ce devoir. Depuis 186G le ! tion a été voté par les deux chambres j

l e Pays et les journaux rouges bat­
tent sur une autre corde. Ce qu’ils 
aiment à vous reprocher, eux, c’est 
d’avoir }>ris paît au pique-nique 
de la Gatineau. Qu’est-ce (pie le pique- 
nique de la Gatineau ? On ne le sait pas 
bien,on ne l’a jamais bien su, peut-être. 
Mais les écrivains tic la pre.-se démo­
cratique s’imaginent que c’était quel­
que chose de ravissant et ils ragent de 
iravoir pas été là. Ces gens là paro­
dient à leur manière le mot historique 
de Grillon : u On s’est battu et je n’y 
étais point ! ”

Calmez-vous, braves moralistes du 
J’at/if, au prochain pique-nique vous 
serez invités. Etes-vous contents ?

leurs cadavres allèrent retomber sur 
les deux compagnons qui les suivaient 
ces derniers n’eurent rien de plus 
pressé que de prendre la clef des 
champs.

Après cet exploit l’étranger monta 
rassurer les jeunes filles et leur ra­
conta ci; qui venait d’arriver; puis il 
descendit avec, elles dans la chambre 
des deux autres. En y entrant un 
spectacle les fit reculer d’horreur ; les 
deux jeunes filles avaient été assassi­
nées par ies deux bandits et nageaient 
dans leur sang.

Ils revinrent tous trois près des ca­
davres des deux bandits et, en enle­
vant leurs masques, la jeune fille qui 
était venue loger chez son amie recon­
nut dans l’un des deux scélérats,, son 
père.

écoutez la, I expression d une opi/riqn j Vuli; d’invenljqn,"elles n’ont point ren- ! dance avec les autorités iii«/tv«>politai-1 nent archevêque trava‘“ J s avec
r!^c* . . coin ré d’obstacles. No» honorabb-s ! nés et l’amiral, cniuriiuiuiutit .*u station j |ç même zèle' et la même ardeur.

Dans son pénible devoir, es mains *6naUîUr, OIll lmvajj|6 avec Unu lrJh: i navale de l’A.«,éri«,Ue du Nord, a qua-
du .Solliciteur-General sont lices, j assiduité qu’il? sont en avant dans 1 l,(i navires qui se tiennent à distance 
encore plus le Juge . Il ne peut pas jcuj. beÿ0g„c et ils doivent aujouni’lmi tes|)ectucusc. Nous avons aussi dnw 
par son serment, s.* dépaitir de son fl,è;r.e, se donner huit jours de congé, j vaisseaux pfinadicns et six einbnic'i-

,nais Plusieurs vont en profiter pour aller j ,i°ns moindre grandeur cjui jsontdevoir strictement déterminé
nous avons vu dans Ions les Ages, <jiu- vojr 8cr ,os n, u.s du c'lmrgcs do |in>iôS»r nos j.ôd.orios.
des Jures ont pris sur eux, d abut , primemps danp leurs jardins de enm- Ces explications de Sir John ont été
tre des lois injustes. I.a lo, noqs dit, . nu# ' , •„ ^uuleur oui sait avoir bien accueillies pur la chambre.
que tuer avec premeditation, c’est le . . . •*, , '•* 1 . , ____J .. , . . 1 • , , . tin peu de philosophie peut couler unefuit du mcùrtre, et cependant quel J u - • V / . , , , ..........5 ■ V«u hciUcUSO. Dabord 11 ll’ll plus a Truvofiin ,-MbUe.

Uuiou St. Joseph de Trois-Siviores.

su souclur éb'eteurs t il prut mhi 
mandat do lu constitution et de lu rei­
ne et non du corps électoral. De

a même les deniers pu—

ry a trouve coupable un homme qui, 
pourquelqu’ollcnse réelle ou imagi­
naire, en à tué un autre dans un duel.
Lst-ce que les jures n’ont pas conslmn- ! ju> p *
merii refusés de sanctionner cctic loi. .• ' ‘ v , . , 4' . . , Ulics une peine rente de sbOO par ;in-Or nous sommes ici, non pour execu- i,, , . , », * !3 .... ’ . • . i nee sa vie durant. Avec cela, peu1er une ot intustc, mais pour agir en ......... . , *• , , , 1r r J ’ 1 ,.n , u ouvrage, de bons iautcmls, d«; cour-conlormite a nos propres sentiments , . .. . . . , 1 1 . . . t«*.s seanecH, le plus souvent suivies deLa loi peut cire severe, injuste absur- . tl. i,,, - , i • • , . ,, • . . , ’ . . bons dîners, soit chez le president dude, et neanmoins le ■uu. ci nraiiiiiuiii? u; JllgC ucvimi o i i « * . . . i .. i»• îi'i'* i i oeiiat, soit (diez quciqu no ib*s minis- ; ]V1 Aie!louera! 1 (le ministre^ a ditvous dire de lui obéir ; mais des J lires, .... ’ . • »* , .. 1 /t,un,u b mmi&ut j «i on, i, , » i très, mi meme chez le gouverneur. I n i»n rénoi-e à M Antrim mio dis in- Montant des billetshonnêtes, jnslces, mclependunts, ont • . pn kjw». «i m. .vu^mi, cjul «k> uj . r, .

A rellises de donner un

devrait

L’exploration du chenal du lac St. 
Fie ire et «lu canal de la Baie Verte 
va pp'babliMnent donner li»*u à quel­
ques débat. Ge sont deux questions 
d’une liante impoitnncc pour le com­
merce. M. \Voikman a demandé 
des instruction^ données à M. i’ingé.O
nieur l’age, chargé de ces deux explo­
rations.

Séance du *1* mai 1SG9
Le Trésorier donne l'état suivant 

«les i crottes et dépenses dp semestre 
fin is.-ant.
1 .No r 186S Encaisse $ 1*29.89
Mon’an t «1p> billets 2*1-97.50 .^42(»27.39

‘énlôiôtu perçu»
1 Ions
\*»*nt«; des rêyh'aicuti 
A menées 
Contributions

1VI.22 
17. 10
2.30 

75. bO 
500.50 739.7(»

3307.11

Chose singulière, ces deux repro­
che? vjui pèsent sur vous, ne se ren­
contrent jamais dans la même feuille. 
Je m’cxjdùpie cette singularité eu me 
disant qu’il doit y avoir au Pays «les 
gens qui ont éià à Paris et que parmi 
les lédacteurs du Journal des Trois 
liicitrc# et du Nouveau Momlc U doit 
y avoir des g«*ns qui ont été au pique- 
nique de la Gatineau.

Il serait à souhaiter (pie ces journaux 
viennent à m* çonvnincrc onior eux 
cjii’cm ne fait plue «b» mal en allant à
Paris qu’en allant à (a Gatineau et 
ricc-vtrsù. Vous êtes entre deux feus, 
mai: le jdoinb qui sert à Pim de vos 
adversaires brûle la main à l’autre. O 
misèies de la morale humaine !

P Y LA UE.
I )cpcnses

1 Payé aux malade*
“ veuves et enfants

constamment 
verdict contre Ictus conscience invité a rime

sait s y pienrirc peut être i génieurs doutaient que le canal de la ^ll ca‘vse 
•r tous les jours. (. est le paie Verte soit chose possible. Les

71.65
1*24.50

!?.25.00 424.15
29M-00

] . 96 .^2942.96

Drame liorriljlc.

Puissant
.—|» | ,

jfs'nère nue vous serez tvirf-.ilement i coniPaMniw tl,! 1:1 l,aic dni'ulsou > ;‘c* ! oa'au couplet. l.eUr. i«o,9 e»t arri- &X»
j espo e quo vous serez. p,.r!jitcmcnt C( )1C 1)arru u;|1I pri)|MISC>i Celle vé hier au soir. l’Iiilii.i.e G,a.. l

indépendants el ne permuterez pas a d^cll0 tloil (.|OI,. |„ correspondance ______ Kévd. F JJa.llar
Aucune autre circonstance do contrôler, {!c „njel. 0n |>eul s’attendre main-
vos jugements quand tls vous disent J ' ]vÿ doemneni* vont être li-

,$3367.1 1 
nour le semestre corn-

5 mai 1809.
rs „ „ • , „ r , , Ivres à la publicité et que les chambres ^ séance d’hier n>a pas été Ion-
Dans l’aflatrc de Bragdmo dans le | sero,,! appelées à sanctionner les né- 8"<‘ mais elle a cto bien remplie. M.

* gociutions.SJ

quoi 'faire.
'• Dans IV ^
Ilaut-Ganada. un liomrne assez Agé 
qui, en recevant une semblable insulte 
Yjue celle faite à Chaloner. a a.-souvi 
sa vengeance sur celui qui l’avait of­
fensé. Le jury l’a déclaré non coupa­
ble. La déclaration du Solliciteur- 
Général, qui tend à dire que si vous 
écoutez la voix de votre conscience en 
eéttc affaire vous commettrez le par­
juré, à souvent été faite aux jurés qui 
n’eq n’ont tenu aucun compte.

J’ai maintenant parcouru assez au jetante**, 
long les faits de la cause.

Je prouverai tout ce que j’ai avancé. Terreneuvo arriveront ici vers le 15
' °us trouverez par nos témoins, Inui. ,, fallt|rn (|lu, „()s nii„istres

41UC a Prem>er(^ assertion du Soil je i-1 s’entendent avec eux et soumettent à Ja 
leur-GenÉml, que le projet de t ne r : chambre les conditions de l’entrée de 
Whittaker a etc conçu le lundi, est c(.jjc nouvelle province dans le giron 
dénué de fondement, et que ce projet dc la confédération, 
a été conçu sous la provocation du j PecUori^.
mercredi l’apres-midi. | ______

Cela est encore une autre partie iin- Après quelques interpellation sans 
portante dc la cause, qui la transporte intérêt pour les lecteurs du Constitu- 
hors de la classe des causes ord i uni- j lionne!, la séance d’hier a été occupé 
re's sur lesquelles s’appuie le Sol 1 ici- ! par la question de» pêcheries. M. 
teuir-ôénér&l. Vous voyez que la Fortin a d’abord proposé la nomina-

Kostî a d’abord présenté un bill pour 
Rhiïowè arrivera probablement ihins 1 mini.u'.m ci.;*, (innne s.

I«-S premiers iours J,- lasemainc moehui ; J :,l,res la no,|,.vcll° -M
ne. Alors la chambre des commune de- I“,n«,on’ .!"'!l'UTr’I . ,ne,rlc
mandera des explications s„r 1rs m«- i l,!,"l,s ^cr«Mi'"? dc :l 1 -y^-rrrm nv.-c

1 «*r \’ice 
«branche 2d *• 
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Colbert Godin )
Loui> Sarasin l
l’Iiillipe Jourdain ^

Collecteur 
AssLt. “
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Officiers ordonnateurs*

dilication» minisifirieile* et sur le» nf- Ul,° a,.,Sm,,nla‘,on ^<! ^'>ÜOd- (i,u U 
faires ,1e b, Nouvellc-Ecoss.*. M. . ;s ‘>m exprime la repn-
iiowe. M. Tapper, M. K. M. AlacsDo- <-1' ,ls efl,,ol,v,'nl 11 volr. ",n(‘
n a 1,1 seront là pour délendre les imé- i r eonf.-veo sur un seul des
./»«•. a., i.. v ..... .n.. i.' ^ fx sous-chels rie mim^ieres. M. L mg-icts etc la Nouvelle.Ecosse. On aura i , . , . .P.o.......\r..... a i; • • * \ ton est un homme rit* inertie, mais M.sans doute alois des discussions jnty- «> , .. , ,, ,, . 4IVirent, M. I mdeau, M. Boudietle,

M. Gridin aussi.D'un autre côté, les délégués dc

provocation est du plus grave carac­
tère possible, et avec ces faits devant 
vous, vos propres sentiments, vous 
forceront d’en venir à l’irrésistible 
conclusion qu’il est impossible de trou­
ver ce jeune homme, coupable de 
meurtre sou» ces circonstances. Je 
vous dis, que c’est un meuitrc ou rien 
du tout ; de sorte que si vous ne vou­
lez pas livrer le prisonnier à un châ­
timent, vous devez l’acquitter. J’’es­
père que vôtre conduite satisfera le 
sentiment public, comme elle satisfera 
votre propre conscience.

S’il est, ce que j’espère et j’attends, 
yous rassurerez la société ; vous ren-

p repose
lion d’un comité spécial pour étudier 
les pêcheries dc mer et de rivière. M. 
Fortin a chosi ce comité parmi les re­
présentants dont les comtés sont plus 
particulièrement intéressés dans les 
affaires de fiêche. Ce sont MM. An­
glin, Campbell, Chauveau, Blanchet, 
Simpson, McKenzie, McCallum, Kee­
ler, Woiktnnn, Simard, Robitaillo, 
Renaud, Bolton, Savary, Ro.-s (Victo­
ria, N. S.,) C( fiin, Langlois, Ross 
(Prince Edward), Jones (Halifax), 
Beaty, Cimon, Boura-sa et Fortin.

Ensuite M. Savary (Nouvclle-Ecos 
se) a demandé un état des vaisseaux 
américains qui ont obtenu des permis

CBar<>§ai que.

Je demande la parole pour une ex­
plication personnelle. C’est as>ez di­
re que je vais parler do choses intéres­
santes.

Depuis que ma prose a l’honneur
de sc prélasser à côté de la vôtre, de­
puis que, suivant le conseil de Figaro,

M. Ruse a déclaré qu’il serait prêt, ic\me ll^lV* L}{' rirü lle ,0UL lie Pf'ur 
.’endredi prochain, à présenter son d’etre oblige d’en pleurer, je in’aper-
exposé financier et à donner les comp 
les publics pour les neuf mois finis­
sant le 31 mars.

Sir John A. Macdonald a fait adop­
ter en comité un bill pour donner aux 
provinces de la Nonvêlle-Ecossc et au 
Nmivea t-Brunswick les mêmes con­
ditions de pilotage qu’à no.us.

L’honorable ministre de la justice a 
également fait adopter ou progresser 
plusieuis piojets de loi relatifs a la loi 
criminelle. Sir John A. a entrepris 
d’aî-similer les lois criminelle» de tou­
tes les provinces confédérées et en 
même temps de faire quelques modi 
(icution.s.

Les amendements à l’acte de failli­
te, d’apros ce qu’a dit hier Sir John, 
seront bientôt adoptés. M. McKen­
zie » voulu dire que cette loi est con­

çois, mon cher rédacteur eu chef, que. 
vous êtes en butte à deux accusations
oersistuntes.

D’abord, vous avez un voisin qui 
aime particuliérement à répéter que
vous avez ôté à Paris. Aller à Paris4 « *

n'est pas ce qu’un vain peuple pense. 
H y a aller à Paris et aller à Paris, 
de même qu’il y a fagots et fagots. 
Nos maisons d'enseignement, te.s 
que le séminaire de. Québec, l’Uni- 
versité-Lava!, le séminaire Si. Sulpi- 
ce el le collège Sic. Maiip envoient 
généralement à Paris compléter leurs 
études les élèves qu’elles destinent au 
professorat. Presque toujours il y a à 
Paris quelques uns de ces élèves, fu­
turs professeurs. Lorsqu’ils revien­
nent au pays, on les félicitent de leurs 
éludes, on les appelle à diriger la jeu- 
ru s>e, ou leur confie It;s cli iisesles

Dernièrement, dans un hôtel situé 
[sur un chemin peu fréquenté d’un 
I village dc PQrégon s’est pa>sc l’évc- 
ncmcnl tragique que nous relatons ci- 
après.

Le propriétaire de l’hôtel et sa fem­
me s'absentèrent un jour de la semai­
ne dernière pour aller au village voi­
sin. En partant ils confièrent le soin 
de l'hôtel à leurs deux filles, et leur 
reeuimmiürièivnt bien de ne recevoir 
personne durant le» r absence.

Les deux jeunes filles promirent d«» 
suivre en tous points les instructions 
.qui leur étaient données. Comme elles 
ét, rient quelque peu peureuses, elles 
inviVèrcnt deux amies du voisinages 
à venir demeurer avec elles pendant 
Pub.-cnc'C de leurs parents. Celle-ci 
répond ire.ut avec empre>semeuts à 
(’invitation et vinrent s’installer au 

, logis le jour même du départ des pro­
; piiétaimsde l’hôtel.
| Vers le soir «lu même jour, un in­
dividu vint frapper à lit porte de l’ho- 
tel en demandant la p«*imission d’y 

j pas .ci la nuit. Les jeune » filles ré­
pondirent qu’elles ne pouvaient rcce- 
j voir personne.

L’étranger insista, dit qn’il était ex- 
I ténue dc soif et de fatigue H que, vu 
i’éloiguement des habitations il lui 
serait dillieile pour ne pas dire impos­
sible de trouver un gîte pour la nuit ; 
il plaida enfin si bien sa cause qu’il 

j attendrit le cœur des jeunes filles qui 
lui répondirent qu’elles le laisseraient 
entrer à la condition qu’il se lai.-serait 
enfermer au verrou dans sa chambre.

L’éuanger accepta l’offre et fut 
s’installer dans la chambre qui fut as­
signee.O

traire aux vœtixde notre population, # ,
plurieurs députés «les provin«*« s mari- plus impoiiantes. Et il y a tonie ap- 
limes ont tiôt-laré nu’im Nouvo.r.i- |.urcnco qu’on si* trouve bii ti d’ir^ix,
Brunswick et à la Nouvvlle-Kcos-c on 
désire une bonne foi de banqueroute 
qui puisse protéger le, négociants

bien qu’on suit encore le même s y h te 
me.

Deux des quatre jeunes filles allè- 
u*nt coucher no dernier éitige, cl les 
deux autres demeurèrent au premier.

An milieu de la nuit, celles qui re­
posaient à l’étage supérieure entendi­
rent un bruit à l’étage inférieure ; mais 
dies ne dirent mol, elles étaient para­
lysées par la fiayeur. L’étranger en­
tendit aussi de son côté du bruit se 
leva, s’arma d’un revolver. D’un 
violent coup de genou il fit suutcr les 
goeds « t verroux de la poite ei se trou­
va tout à co p en face de quatre indi­
vidus mas. tu s qui gravissaient a pas 

| de loup les clégrés de l’escalier.
Il fit feu sur les deux premiers ;l

FAITS DIVERS.

L’élection des officiers de notre 
Compagnie de pompe No. I, a eu lieu 
mercredi dernier, cl la nomination do­
ses officiers pour l’année courante, « 
été comme suit :

John Turner, Capitaine, IL McKel- 
vie, 1er Lieutenant, 2\ E. Vézina, 2c. 
Lieutenant, Alex. Jlouliston, Secrétaire 
Trésorier.

— Comme on le verra par son an­
nonce, M. Boudreaull, avocat,a Iran*, 
porté son Bureau et sa résidence à 
la Rue Rouaventure, près de l’Eglise 
paroissiale, dans la maison ci-devat\t 
appartenant aux héritiers Tu pin.

accident déi'lokaulc.— Diman-, 
die dernier au soir, pendant la tempê­
te de neige, un nommé Olivier Long- 
tin, commerçant de chevaux, demeu­
rant à Su Jean, arrivait à Iberville* 
d’un voyage à St. Grégoire, Ste. B ri­
gide el Ste Angèle. 11 arrêta à un liô- 
iri tenu par M. Fis. Bessette et il 
en repartit vois les 9 heures»

Quelques personnes, se rendant 
hier matin à leur ouvrage;, aperçurent 
un cheval et une Yoituic(wagoa 
simple) dans le ruisseau llazenv i\ 
l’endroit ou celui-ci se jette dans 
la rivière Richelieu et distinguèrent 
sur la côte la muique des roues. De 
suite l’alarme lut donnée, et on sc mit 
à retirer le tout. Dès lors on conjectu­
ra que certainement le conducteur de­
vait y être aussi.

Les reclieidies furent continuées :• 
vers les 10 heures du matin un nom­
mé Larocque repêcha, le corps de ce 
malheureux qui fut amené à l’hôtel 
Loiselle.

Une enquête fut, de suite common-, 
cée par le coroner de cc district, Chs.. 
Loupret, écr.

Les messieurs suivants furent as­
sermentés comme jurés : Toussaint 
Tliuolte, President, W. M. Ryder, 
J. B. Messier, Oe.tave Cyr, Jcmé- 
mie David Ménard, Josph Roy, Etien­
ne Ménard, Josph Forant, J B. R«»u- 
chard et Edouard Nolin, qui, après 
avoir entendu quelques témoignages 
y compriis celui de M. Métivicr écr., 
M. D* qui fit l’autopsie, rendit un 
verdict de u trouvé noyé.”—Franco- 
Canadieni

— Le jeune roi des Hellènes n failli 
se noyer dans la Rouflia. Le Peuple 
s’émerveille dc le voir tirer sa coupe.

“ Tout à coup on le vit, revenu do 
son étourdissement, remonter .«ui l’eau 
et nager. Le roi Georges est très ha­
bitué aux exercices du corps, et bien 
lui en prit ; il se mit ù tirer sa coupe 
comme un habitué de Deligny, et s’en 
alla gaillardement aborder à deux ou 
trois cents mètres plus bas.

u On lui dopna des vêtements socs, 
(ri un quart d’heure après il conti­
nuait sa route,—ce qui prouve excel­
lemment qu'il est bon qu’un roi sache 
nager comme un simplé citoyen. ”

C’cft PA U C D, cela !
L’éducation des princes européens 

s’est compliquée de deux choses :
L’exercice du chassepol et l’exerci­

ce du vélocipède !
Si lo roi Georges a failli sc noyer, 

le prince de Galles a vu de près le» 
mâchoires d’un crocodile,

%tLc prince de Galles, dit le Peuple, 
était poursuivi d’une idée fixe, il 
voulait tuer un crocodile, mais il eu 
est un peu de$ crocodiles en Egypte 
comme des lions en Algérie. 11 y en 
a bien quelques-uns, mais encore faut- 
il les rencontrer—et c’est toujours 
quand on ne les cherche pas qu’on 
les trouve.

fct Le Prince se consumait de dépit, 
—pas le moindre crocodile ! Et it. 
avait apporté un si bel outillage de 
pêche et de chasse ! des lignçs m in­
génieuses! des carabines ai pénétran­
tes ! tous ccs trésors demeuraient san^ 
emploi, les monstres s’obstinaiçnt à. 
demeurer lâchement cachés.

“ Le prince, sans une barque, errait, 
tristement sur le Nil, n’espérant pins*. 
'Pout à coup, à dix mètres, une gucu-, 
le horrible apparaît audessous de l’eau.

u O bonheur ! ô joie ! c’en était un,^ 
un vrai, gros,—il était effroyable ! Le. 
prince pâlit... dc plaisir, il saisit une. 
arme, il vise, il lire, un filet de sang 
teint l’eau, et le batracien, expirant, 
le harponne, on le prend. B nvait étf: 
tué raide, ec qui est la grande difficul­
té do cette chasse dangereuse..

41 Le prince, depuis cette victoire,
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ne se sent plus de joie ; —il à fan em­
pailler son monstre, et il le rapportera 
en Angleterre comme un trophée. ”

__Un godelureau, du nom de Ja­
mes Norton, est amoureux fou de Jen­
ny Wilson, une jeune et jolie coutu­
rière qui demeure dans East-Brod-
way. , ,..

Jenny n’encourage que médiocre­
ment la passion de Norton ; mais ce­
lui-ci, chaque fois qu’il veut voir sa 
belle, passe sous fenêties en criant. 
Au feu ! au feu !

Une blonde tête parait à la croisée.
—Le feu ! ou donc ? .
—Là, mon ange ! s’écrie le jeune 

homme en mettant, avec délire, la 
main sur son cœur.

Impatientée de ce manège trop sou­
vent répété, Jenny à, l’autre soir, vidé 
Km pot à l’eau sur la tête du galant 
Norton. Ce bain inattendu a suffi 
pour éteindre ses feux, car depuis lors 
on ne l’a plus revu.

ARRIVAGES AUX HOTELS.
--------------- 000-----------------

British American Hotel,

T. G. FARMER —PROPRIÉTAIRE.

Mai. 7.—Ceo. Pope, Montréal ; Ls. 
A. bourgeois, St. Grégoire ; Charles Cô­
té. Gent illy ; II. E. liait, Montréal ; M. 
Mayrand, do ; Hector Leber, St. Wcncçtr ! 
las : P. A. Fauteux, Montreal; L. Dé- 
dlcL, Bécancour ; R, Scott, do.

Mai, 8.—N# Af üeaudet, Artliabaska- 
fille ; Aug. Richard, Moutréa! ; M. Kj- 
fhardson, do ; D. B. Dunning, do ; L. E. 
ilart.do; Colonel Beaubien, Nicolct ; A. 
S, Ifarl, Yauiachiehe ; Capt. Lawrence ; 
Nazaire Planchette ; M. C. Dawis, Ai ont- 
téal ; Mrs. Labord and Daughter, do ; L. 
il/. Blomlin, La Baie,

Mai, 9,—AV, II, Cruchon, La Tuque.

L© crand bonoin medical mitiafait.
Demandez a n importe quel médecin (juel 

a été le grand déhiderutum «le la pratique pen­
dant des siècles ? Il vous répondra, la purgation 
sans douleur ni nausée, sansconstipation subsé­
quente, sans aucun detriment à la force du pu- 
ti'-nt. Demande/, à quiconque a fuit usage des 
Pilules turret* tie linttol si elles n'ont pus ac­
compli cet objet. De toute la multitude qui en 
n fait usage, pas un seul individu vous répondra 
que non. Le témoignage «le la faculté sut leur 
efficacité est le plus fort qui ait jamais été don- 
no en faveur de n'importe quel cathartique. 
Sur le poumon leur effet «*st aussi salutaire que ' 
surprenant. Dans les (lèvres bilieuses et rémit­
tentes elles causent ou peu «le temps un chan­
gement bénéficiaire, incroyable honnis polir 
«ftix qui ont éprouvé ou qui ont été témoins. 
Homme, femme, ni enfant, ne peut souffrir

AVIS.
MARDI, LE 25 MAI PROCHAIN

À UNE HEURE 1)F. l’aPRÈS-MIDI,

Il sera offert en vente
À LA PORTE DE

: L'Eglise de la paroisse de Nicole!
PROPRIÉTÉ

Moulins a Tricotier Américains,
A TENDRE.

T R 1 O M P II E U U G É N I E

W. A. J. WH1TEF0RD

. t #    ___ SUIV \ vtV' s \ VOl H * * ainu |m g |■ «illongtemps de dérangements dans l'estomac le r , vinnriv \ v 1, * -, ! nV ■
poumon, ou les boyaux, partout oit ce n m «le Le ‘'10ULLN A b( lh de ^,c0,et» ci-ue- 1 ro,>-K,v,ère 
6ouvernin est un vogue.—t'es Pilules sont «on- va,‘l la propriété de C. )\ D. O. Girur- I --------
tenues dans «les fioles et peuvent être conserv«*es 
*ous tous les climats. j jo

■«»«

On Tricotte 20.000 points dans une minu­
te ou une paire de Bas dans une demi-heure, 
et ainsi une vaiicté d’ouvrages d’utilité et 
d’ornement,etc., etc.

S'adresser à
Jos. T*. Luckeiuiopf,

Agent, A. K. M. Co j cmcnts.
n« «n al on, ) | Quand le paiement sera réclamé, l’or«lre

j d’insertion avec nue copie imprimée de fon- 
nonce devra imariablcuiènt accompagner le 
ompte.

A. CAMPBELL,

DEPARTEMENT DU REVENU DE 
L’INTÉRIEUR, CANADA.

Ottawa, 31 mars 1869.
AVIS est par le présent donné,qu’à l’ave 

nir, l’insertion des Impressions publiques 
d’vertissements concernant les affaires de ce 
Département ne sera pas payée, à moins que 
celte insertion n’ait été ordonnée par écrit 
par nu officier du Département dûment nulo" 
rise à oidonner la publication de tel avertis-

MUE NOTBE-DAME,
TROIS-RIVIERES.

1 Octobre, 1S68.

HOTELIERS.

du» & Cie, avec la maison et autres bâ- T ’I 1/ •li* Kl l • 1..li»e> >us-tTijtèfs. Le terrain contient un HOIGNCûH 130111'/ K0|{{|0| ^1300108

arpent et cinquante-sept pieds de largeur i * O

*>
FOR RALE.

arpent et emquantc-sept pieu> üe largi 
sur à peu prè> deux arpents et demi de 
profondeur, borné en front par le chemin 
de la reine, d’un côté au nord à W. II.,
Triggs, de l’autre côté au sud à George, A l hiumpii or Mechanical Genius.
Marier, Ecr., et en profondeur à la pa- I -----------
»*oi’*‘'C* Nicolct. ' M *dl Knit ‘JO 000 Stitches in one minute

Américain Brilacnique,

N. L. DeNoncourt, Avocat, a transpor­
té son bureau, porte voisine de sa demeure 
privée, Rue Royale.

---------------- : Le moulin « si complet et consiste en deux I or ont? P*ùr °f Stockings in one half hour and
lut t ai rrrmv y cnnil^rrr contigus « t trois chaudières faites j «ho an endless variety of iisefull aud orna-
flJluM r|J llU\ 2 ùULlfalljl : expressément pour brûler de In mou ée de , mental wo*k*, k.

1 * scie, et elles eut servi que douze mois, et la
------------ , icjcrje est aussi complète.

Les soussignés donnent avis que la socié- i __aussi__
té <l"i a eiUiéi entre eux sous les noms et : Un peli, cngin de la force de Imit chevaux
raison de KtHJfcbh.AU e. GAI I1I1ËH avec chaudière, fa,-an. mouvoir deux  du- „
V6,“|,îrn"ltB dL' CP"5t'"leme"t m,,lucl le ler : nés à carder el une moulange a goudriole. ! 
iliai louJ» L’établissement donne beaucoup d’avanta-1____________________

ZÊI’II (VTl TllIUR F* élaut v.is-à-vi.sr ,«s|boon^ de ’ll.lV,.r, n | VOITURES d’enfant, à vendre chea
w-v 1 lliUU* j tes compagnies qui tout le commerce fie bois \y A j WHITKFOnD

M. Rousseau est le seul autorisé a transi- ! dans !a rivière Nicoli t, cl >c trouvent aus^i -------------------------------------------- ------ ------- --

Ministre du Revenu de l’intérieiir. 

26 avril 1S69.
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Apply to
J as. JL Luckerhoff,

Agent,
A. K. M. Co.

Platon St. )
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THOMAS (J. i’AI'Mlilï,
PROPRIÉTAIRE,

Tross Rivières, I Juin 1868.

TROIS—RI VI ER ES,
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ger les affaire» delà société. Les débiteurs 
sont priés de venir régler avec lui sous un 
court délai, a son magasin porte voisine du 
nouveau marché.

Trois-Rivières, 1 A/ai 1869. 1m—13à

MOTEL ST. MAUIUCE

REMÈDE INTERNE ET EXTERNE
rot a i.a ucéuison

DES
Crampes et douleurs dans V Estomac

a peu prés deux milles «lu fictive M. .Laurent. 
Le tout peut être visité.
Les conditions seront libérales.
Pour plus amples iufoimutions, 

s’adressera Montreal à

I1KMIV THOMAS, 
JACKSON R \ E,

JosEi’ii Dufresne — Propriétaire. ! Pour Meurtrissures. Brûliire«, 'Teigne. En
tordes, Knfiûres des A i ticulations iVLmx de

LF. Koustignê a lu plnKir «lu faiu* connnUre 
au public «pi il a ouvert non clablit«8cni4'nt sur 
lu rue Noti( -Di»nn*,p«uu filer, lisser et carder lus 

j Inim sui îunuuf.u titrer toutes espèces d'étoffes, 
ainsi qui* crinoline- et rnisets.

Sim dies. • 1 • *11 i* » t »• des ««iminamlus «;ni seront rem­
* ' * plies pur des ouvriers spé< iulcnn nt elmrg» « «l«*s

12f—131 J11 f lentes branches d industries nommées plus
__________ ' haul.

J. F. V. BP RE A LTBUOPTEIULS en tous genres, en or, en *r- . ...Trou-Rtvicree, 8 février 1 DOS. v*

*2S Avril, i860.

geiit, en jais, en caoutchouc, ou acier, n vendre 
ii bon tmi ru lié cher. W. A. J. WIUTEPÜUD.
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nî;£îhl,o,,s sur 1:1 Nouveaotes ! Nouveautés ! ! !
L HISTOIRE

, DES TROIS - R1 VIER ES,
j Est sous presse. On s’abonne chez :

I Ms. !hificsne,frères,libraires Tioiï-Rivières,

Mai 6. — Jos. Desnulniers. St. Bonifa- J Rhumatisme, 
ci ; M. A. Lacoursière. St. Etienne; MAUX DE GORGE, RHUMES I
Cii ni les Ed. 1 fonde, St. David ; A. J. Du-j SUBITS, TOUX, Etc. i I.IlS Soussignés désirent informer leurs I M. In Dr. Dufresne,....................St. Stanislas
clier ^i/ontréaT\îcô DwoïeÏT en usage dans (ou., ces cas et ne faites ! prah.p.is, et le public en gêné- !; M. A. Lord.................................. Va„mcl.ir|i.L
cher, Montreal , t,co Di.sroMcrsM. Eliei - =* «al, qu’ils ont déménagé dans leur j M. .UW. (la Minerve).............Montréal,

»•» Csrmier, Ilécancour ; Pierre Dirfine, ; <«“Prenez garde aux Contrefaçons ! Vendu MAGASIN NOUVEAU \h (V |)r "(Trènirr.........................5U rirr’
fin : .Inlin WpI.Ii Pnrt,.m,f. i TU • par tous les Pharmaciens. i JjA** vx.ci.ua xi iiuu?a.uu i,.*’ V' 1 1,1 r»-------Aiaunci.,

d-ons, c«i «nuci 1 innv
etc., à v» ndiv chez J.

T «t? * JJ
M A R C

do; John Webb, Portncuf: Uld. Boivert, ! I
Champlain. I PERRY DAVIS & Fi LS, Propriétaires,

Mai, 7.—P, O. Frigo», S te, f/eneviè- ! MON I R LAI
ve ; Hilaire Frigon, do; C. E. Ilomlc, Trois. Itmcres. 1er août l8t»S.—3m.
«St. Celestin ; James C. A/uller ; Dr. W. j - -------------------------------- ----- -------------------
J|. Sinuli, La Baie ; Dr. Boudeau, el dame, ' ^
^(. Giégoirc ; Geo E. Mart, Québrc ; ;
.lumen U\ llardy, do ; L. J3a«uarache, ^ m* ^
< aughnawaga ; J. Bradlay et Dame, St. i ^ H * ’
Mauiice ; Ludger A/ongrain, St. Stanislas ; ‘ =
Geo. St. Arnaud, St. Geneviève; tferrv ;

Urnaud, do ; Alexis Proteau, St. S ta- : 
nislas.

ET AUSSI j M. A. Las^ondt».......St. Zèpliitiu de Courrai.
j M. K. Brassard Avocat......................f.S«ml,

3
-• MI

m

Mai.8.—Jos. DcsaulLi(Ts,St. Boniface ; 
d. Fiigon, St. Maurice ; II. St. Arnaud, j 
Me. Genevieve ; Ferdinant Filteau, do j | 
Aug. Roberge, Nicolct ; Dr. Vigncault, et 
Belles. St.Gélcstin ; J. Lacroix,Ste. Flo­
re, L. A. G. D.igas, Maskinongé ; E. A.
F use y, do ; D. Ftencli,St. Hyacintlie ; G. 
IL BihDdeau, St. Maurice ; Q. W. Bois 
et daine, Baie St. I’aul ; Alphonse Denis, 
Montreal ; Délie. Trépanier, Rivière du 
I.onj) ; Del le. Trépanier, do.

1) A. BOÏ DREAULT, Avocat, bu- 
*x • rc!*u L't résidence, rue iJonaventure 
près de l’Eglise paroissiale.

y EXTES PARLE S lift R JF.
l’üUR LE MOIS DK MAI.

------- OOO--------
Thélesphore Lord, Ecr-, Marchand, de 

ll',c,le de Trois-Rivières,va Joseph Lemire, 
cul"valoir, une lerre, à St'. Maurice, con- 
r.îss,°n sle, Marguerite, contenant un ar-
re,,‘ •> demi de front, sur vingt arpents de 
prolondeur ; vente à la porte de l’Eglise St.
ilauricc, le l h mai prochain, à 10 heures du 
malin.

Ea société permanente de Construction 
du d.Hr.ct de Montréal, w. Pierre Mailloux, 
cultivateur, une terre située dans le troisième 
rang township de Shawenigan, district de 

tois-Jiuièr'es, contenant environ cinquante 
arpents en superficie ; vente àTrois-Riviè 
rrs, au bureau du règistraleur du comté St.
• uurice le 15 mai prochain, à 10 heures du 
matin.

La société permanente de Construction du 
iislncl de Moutréa!, vs. Charles V. A. 
\t°u<. ler’ Lcr., Médecin, de St. Joseph de 
Alaska,ongé, diMriet de Trois-Rivières, une
• rrc a bois, dans la paroisse St, Justin,
J T,lt !rois arP«nts de front, sur quarante
• P«n set huit perches de profondeur ; vente 

la porte de PEglise St. Justin, le 17 mai
I hain,a 11 heures du matin.

* A —
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qu’ils viennent de recevoir Imr assortiment M. T. IL Normand,....( ap de la .Magtleliiine, Médecines u patentes et pcvfums les vins et liqueurs sont toii|ours«le 1ère qualité,
du printemps, consistant en P. Z. Cormier................................. Sherbrooke’, "dru i choisis. [ses chambres confortables, sa tabla xerrie à

l’i ois-Rivières, 1 juin 1SGS. 1 1 des prix très bas.
Il espère, comme ei.derant aroir la part

jJosrpli Dufresne, Fils.

INFt iRM E ses amis et le public toya . 
grtir qu’il vient d’ouvrir son hotel dans la 
maison de brique, à trois étages, rua dn 
fieu ve, presqiiVn face «le

L’Holel Farmer
T.a table sera bien servie, le? liqueurs dê 

premier «*lioix et le*» chambres bien lérâes 
«b* bonnes écuries sont attachées à l’IUtc 
iSt.^Mauriee et !«• propriétaire s’occupera 
a vaut tout du comfort, de ses pratiques.

JOSEPH DUFRESNE,
Propriétaire.

Trois. .Rivières, 1 juin 1868. 1
ENCOIGNURE LPS RUES NOTRE DAME ET 1 ------------- ——---------------------------- -----

w» torcm. I M.as.1 dautMéVr

ETA BLLSSKM EN I’ considérable de 
marchandises d’étape et de goût; Ire 
qualité du draps et casimirs,— tlanelles en LE propriétaire de cet Hotel, tout en r*. 
gramlu variété ; gants, mbans, parasols ut merciant ses amis et le public voyageur poor 
tleur-v artificielles etc. ! l’encouragement passé, les informe que

RUE DU PLATON.

tes

« ■ n ■ • /■« . Lureau l oste,.........................................Nn*olet,Marchanilïscs Seclses.jMvu-.............................v,M,fh.ch«; . . ,, .

DE TOUTES SOUTE-S, AUSSI : *]• };• |.’’*).r.-.v :------.------ \------- • -G-ntilly. [ LiOUIS I vl’IUUMU* u( l« 1*01*0,

Chapeaux,
île Soie,

de Feutre,
de Paille,

k i k :t i. a r u >•.
m"
m ml

WJ Jijv

C rr.

- > ç; 

^
A —V

? S "kl

“ C*3 ^

W J
Cfi

r*

CO 2 ^
k*-

_ _ 's/3
M TA •
** S ft

. M.1:. X. Fl. Arnaud. . . ..Ste. Geneviève, j
: E. M. Hart courtier.............Trois-Rivières,
i G. B. Hoiiliston do............. do. do.
A. G. Martineau............................f hainplain, MAnriiivnc i •• , ,

, A. O. Houle, Notaire.............. 8t. Cèle-tm. . MA KCJIAIs Db de provisions, lard,
de Panama, 1 Dr. Bald.........................................St. Barnabe. fanre’6,î,ce,ltstlc tou,CH sortes et ‘lc> lrc

„ i- 1 ! qualité.
Lie., Lie., Les noms des personnes qui sont chargées

les modes les plus nouvelles, ‘les agence*» dans d autres jaroisses, seront
1 publiés bientôt.

Benjamin Sulte.

du patronage public.
Trois-Rivières, 1 juin 1868.

AINS!

Qu’un assortiment des plus complets I__

j de Chaussures,
en Prunelle,

Kiel,
• Veau,

Cuir Patent,
! Etc., Etc.

Le tout aux prix les plus bas.

A I. KNSEIGN E DU

r. Page Dentiste
Et agent

DE PIANOS,
MÉLODIUMS ET

MACHINES A Coudre. 
OF1MCE au-dessus «lu magasin «le LOUIS 
RUN ELLE 5c Frère, Rue Platon.

Cognac, gin, jainaique, vin, bière en 
bouteilles et en futaille ; prix réduits et 
conditions faciles.

Brunellc et Frère ont toujours à vendre 
en grande quantité du bois pour l’usage des 
bateaux remorqueurs.

Trois. Rivières, 1 juin 1868. 1

BRI
l’rois-Rivières, 1 juin 1S(»S.

CH A V l KKS sur plaques du porto et sur cer­
cueil, à tendre chea

W. A. J. WHITE FOUI).

Hotel B’IFaf.on»
MICHEL LOI SE A U, imforme les noM 

b reuses pratiques de ce vaste Hotel, ci-de­
vant occupé par M.PI ER RK l’OLIQUIN, 
qu’ils seront servis avec la même ponctualité 
que par le passé.

La table sera toujours bien servie, U« 
chambres comfortables et les liqueurs do pit- 
iriiére qualité.

De vastes écuries sont attachées à l'ét*. 
blFscinent et le propriétaire s’attend princi­
palement au support des messieurs de laça*, 
pagne.

MICHEL L0I5EAU, 
Propriétaire.L. E. G E11 VA. I S. i -°—-”1 ISG8-

U OK LOG ES de toutus lus sort es,à vendre «liez
W. A. J. Will TE FOU D.

A VIS

R UE AO T RE - DAME.

FRIGON & FRERE.
Trois-Rivières, 1 A/ai 1869, Im —134*

LE

R A RC 11 Es MONET A f R E S.

Montiiéai. 7 Mai lSfa'O. 
‘-reetr.backs achetés 73 à 731 
VenJlls 73, à 00 1
;"ur arK'-n« achetés à 7fi à 7fiJ
Dhange sur New-Virk rendu à 73J

mil?l,1M .d’or. » à | d’eset.
à 5o ° ^an<«'18 U'aut-Canada ache-

Argcnt acheté +J, rendu à 3}
•hange sterling à 94 .

^nutert» 135J, fermé i 135J.

'■«'M THES d, toute» n,père,, u re.drr ch.»
w. a j wnvm'onp.

EST parle présent donné, que la soussi- htl P
gnée, a, ce jour, révoqué la Procuration don- ^ ^
née à son inari, JOSirPH HERCULE j DE
GUY, par acte passé devant Mtr. F. Lot- j û B*drklVDVI¥^
tin ville et confrère, notaires, le iîl décembre 9 % w ® *
1858, et qu’elle ne sera plus responsable des ^ ^ AMACJIK HL,
actes, dettes ou autres affaires quelconques, J p.st ce qu’il y a de mieux pour la toux et In 
contractés en son nom. consomption commençante. Il a guéri près-

M. E. T1IARSILE CRAIG, i ?!,e ,mi> c, l,x T» °"1 T’T>is'V i c" l,renill,c-
Il ne compte que six mois tlexi**leuce et In 

Trois-Rivières, 29 avril IS69. (if—1 «13 j demande augmente considérablement. Une
--------------------------- ----------------------------------- preuve d-son clîieaeité est que M. Pierre

■ i n 1 I f 'll'l inn 4 Blondin, rue du Platon, Trois-Rivières,en n
flciB Loncernant la ta lite lob4 v^«»iu >oo bo,,tçiiio,e„détan ,i.:3

te sous la bouteille, depuis le 1er. janvier

s.
Horloger et Bijoutier,

PORTE VOISINE DE

Vr. Gmllef, Lcr., IV. P.
RUE NOTRE-DAME,

T RO 1 Ss RI VIE RE S.

ET SES AMENDEMENTS. jusqu a ce jour. 

23 avril 1S69. 129

Dans l’affaire de
PIERRE DOSITfi MORIN, Ilfticllicr, 

de la cité de Trois-Rivières,

FAILLI.
Les créanciers du dit failli sont par les pré-

ml » ~HimW UAlJt

Argent comptant ou a crédit.

Une prairie, dans la paroisse St. Antoine
sentes notifiés qu’il a fait une ces*ion de vc> ; *1° La Baie, à un mille eu bas du \ illage, en-
biens et effets, en vertu «le l’acte ci iIcsmis à ! 1° grand chemin et la commune,
moi, Syndic soussigné, et ils sont requis de me j Aussi une terre de 16 I- arpents, dans le
fournir,sous deux mois de cette date, des états j Village du la paroisse î8t. /.éphirin «lr
de leurs réclamations, spécifiant les garanties Courval, avec une grande Boutique à deux 
qu’ils possèdent, s’ils eu ont, et leur valeur, étages, une maison et autres dépendance ; j»rès 
et s’ils n’en ont pas, mentiominut le fait, le tout du lamoitié est en terre faite,le reste en bois de 
attesté sous serment, avec les pièces ju>tifi- bout, en grande partie d’epinctle rouge oui 
cutives à l’appui de ces réclamations. lUMl1 ^ln‘ lms à duc petite distance sur la Ri­

vière Nt. François^
Pour les conditions s’adresser au Soussigné*

M. E. IIAK1\
Tnoif-RivifcHE?, 15 Avril 1869. 127

T. E. NORMAND, 
Syndic OJJicicl.

'l’rois-Rivièrc*, l Mai 1869, )
Bureau rue St. Joseph. \ 6f—133

DESIRE im former le public qu’il 
offre constamment en vente un grand 
assortiment de Montres en Or et en 
Argent, «lu meilleur goût eide tonies 
les grandeurs.

Ceux «| u i désirent avoir une montre 
de première ‘ é feront bien de 
s’adresser à lui, car il possède un bel 
assortiment'^/?*!'/ pour lui, sur comman­
de, parses amis en Europe, d’une qua­
lité supérieure, plus solide et plus du­
rable que 1rs montres ordinaires. Et 
pour la beauté et l’élégance du des­
sein, la durabilité et la précision, elles 
ne peuvent être surpassées.

Ses meilleures montres portent le 
nom de S. MeCInng, comme garan­
tie de leur supériorité.

L’on trouvera à son établissement le 
plus vaste et le plus riche assortiment 
de bijouteries qui ait jamais été offert 
(m vente à Trois-Rivières.

Le lout à des prix très réduits.
———OOO-------

M. S. McClung a travaillé dans les 
p te i n i è re s ma nu fae t u res < I ’ E u rope, aus­
si est-il posseseur d’un assortiment 
d’outils les plus variés et les plus com­
plets , il se charge de réparer toutes 
les montres confiées à ses soins nu'•si 
promptement et au même degré de 
perfection qu’on peut le faire en Eu­
rope, à Londres ou à Paris, el à de» 
prix très

M O DERES.

(
Eussell Ho®se

O T T /i W A .
JAMES A. GOUïN.

Proprietor.
Threc.Itifcrs, 9 june 1868. •

•ooo-

Jll/llfl/Lj

Le soussigné vendra d’ici au 1er 
Avril prochain, tout son

STATION

DE

MARCHANDISES SECHES,
VALANT PLUS X)K

A UN R

Ct ra iule llédu dion.

De plus, toute poisonne achetant 
pour $10.00 et au-delà, au comptant, 
aura droit à un escompte do 5 par ceni.

L. E. GERVAIS.
T rois-Rivières, 1 Fév. 1SG9.

Francis Koclieleau,
- Ti

COIN DES RUES

Notre-Dame et des Forges,
OUTRE son assortiment considétable de 

marchandises sèebes, tient constamment un 
grand depot de bardes faites, de toute qualités, 
à un prix excessivement bas $tc., Sic.,

(ürllabillemeutii taiu à ordre, soin le plu* 
court delai,

TroU-Rmtke*, I juin 1866. \

D’Arthalxiska, C. E.
LE Soussigné a l’honneur d’informer te* 

amis ct le public qui rient d’ouvrir k la 
Station d’Arthabaska, dans la bâtisee qu’oc 
cupait autrefois

M. FO IS Y,
Un magnifique hôtel où fou trouvera 

toutes les commodités que l’on désirera. 
Il compte sur leur bienveillant encourage, 
moot. "

JOSEPH BEAUDOIN,
Propriétaire.

Trois *Rivièro«, 1 juin 1868. .,v 1

—-j
u. our

RUE ST. LOUIS,

HOTEL RUSSELL,
RUE DU PALAIS,

QUE BE C.
CES deux Hotels de première elsuc »ont 

maintenant ouverts pour là saii&n. Los 
familles Canadiennes qui visitent en 
touristes le bas du fleuve St. Laurent 
pendant l’été, pourront, soit en allait soit qn 
revenant, sc pensionner k cas Hotels a la 
semaine ou au mois, au même prix que ceax 
quo l’on paie aux Hotels, dei endroits de bain 
de mer, en bas du fleuve.

S’adresser par lettre ou A ion, Bureau i
WTLLTS RUSSELL.

Québec, 1£ juin 1868,

1

3370

878560



Le Constitutionnel—Edition Semi-Quotidienne
r* V» Mm » ' -i«- tl li ■*. rr» .*i-S * —

tnent que mis les faits devant vous 
avec honneur, justice et sen* commun, 
et que vous ne permettrez pas qu’on 
vous influence par des arguments qui 
vous porteraient n conduire à l’échaf-

I

nous rendrez justice, et j»t sens que ce 
serait commettre une injustice envers 
vous que de ne pas in’arretcr à cette 
phase de la procédure.

Ma tâche e.M présenferrent terminée, 
et c’est à vous d’accomplir la vôtre.

hommes sensés, vous devez examiner ce,avec préméditation,indiquée ou pré- sais comment vous fcrftz pour 
les témoignages sensément et porter sumij.” Par malice, la loi entend n’y pas voir un mctnsluugter. Mais !*i 
votre décision en conséquence. Vous celle méchanceté qui vient des carne- vous prononcez un verdict d’aequit- 
nc pouvez en venir à une autre cou- tères endurcis dans le crime. La loi tcinent, je vous préviens qu’il ne sera 
elusion que cell^-ei, savoir, (jue le pri-! donne aussi li définition de mans- justifié par aucune autorité. La loi la 

faud uu jçnpe homme qui a compris j sunnier a acheté ce pistolet pour com- laughter. “ C’e>t une espèce d’fiomi- plus favorable ne peut voir moins <ju’ 
que la yie de fa toeur était à jamais j mettre l’acte. j eide sans cette malice qui est le irait un homicHe volontaire à la suite d’u-
empoisonnée et son honneur perdu, j Est-il parti pour se rendre au Ska- cmucicrLliqu** et l’élém^pt principal ne provocation.
Mcfl-ieurs, j’ai confiance que voua ling Rink, dan- un état de frénésie ? I du meurtre. Quoique ce soil un apte de J’ai exposé la loi, et je répète que

Il s’y rend, y lencontre un jeune horn- félonie,cependant on le met sur le comp si vous êtes d’avis que le prisonnier a 
me, parle avee lui, y passe une du- j te de la faiblesse humaine et la J « >i a agi de propos délibéré et a eu Je 
mi-heure en conversation, sans rnnui- égard à cet état de notre nature. Vous temps rie pc calmer depuis mardi soir 
ferler le pins léger signe rie colère. Il voyez que la malice préméditée p.-tce à mercredi soir, son acte constitue un 
atout le temps nécessaire pour repren- qui établit la différence entre ces deux meurtre. Si vous êtes d’opinion cou­
dre son sang-froid sur ce qu’il a ap- crimes et con-titue le meurtre. Dans traire, et n’èlcs paç parfaitement cer- 
pri* le dimanche, b* lundi et le mardi, la r «use qui vou?* occupe, si vous ne tains sur eette question, donnez le bé- 

Voiis ob«eivei(*z rju’il était dans voyez pas ou meurtre vous devez voir néfice du doute au prisonnier et dans 
l’habitude (Palier nu Skating Rink, si vous ne pouvez pus rendre un vei- eette alternative, il sera de votre, de- 
mais ce jour là, il n’y est pas allé pour diet île manslaughter contre le prison- voir de le trouver capable de mans- 
patiner. Y était-il allé pour s’amu-er, nier. laughter. Si vous n’ete* pas décidé à
lui et ses compagnons, pendant que Les fait4? pont bien clairs, et je vous mettre votre sytnpuihieou votre volon- 

famille était dans l’étal de dé>ola- prie de ne pas vous embarrasser inuli- té à la plants de la loi et les 
lion qui a été décrit. binent. Le point principal dans cette prendre pour guide, vous devez rendre

Il s’y était rendu pour avoir une al- cause est de bien se rendre compte de un de ces deux verdicts. Messieurs,
mon devoir, faites le vô-

rclirc alors dans ses 

pend séance pour une

S exprime

La défense déclare alors sa preuve 
faite.

L’honorab'c M. Irvine
coniine suit nu jury :
• • • •

Qu’il plaise à la cour,
Mess i eurs l es j u ré s,

Lorsnuc i’ai ouvert la en u y e

demi heure.

iHrtfrnrmn

IMPRIMERIE

DU

f Qj

e eette friiniIle. Voyons n ... ... \....... .... . . , ,,J . I! est une heure.
.1 loi n cet egard, (t opics | __ *

éloquence et leur habileté pour exciter ljon - personne de
ccs sympathies et c < tourner \oiK ut- Maintenant, quel est votre devoir quelle cM la mi a cet egaru, d api 
tendon (les faits ree s « e a c ause. sous ces circonstances ? Aucun li un- un juge anglais. u On doit remarquer

C est mon i e\ou e ( ». onrm r, h ,(je u*1;, jamais subi un procès pour un nue, dans tous I* s cas il’homieide, 
c’est possible, votre attention des wj- L, QrJ{ A ,c!(.m* sans reneon-‘
jets qui n’ont pas de rapport avec a ■ m.r,(î ( hiliiment ciii’il méritait.
cause (me vous avez a décte er, et de , . »* . n<kl%. ,\ .. 11 . i . t 11 est vrai une dans le I laut-Laniiln,reporter votre esprit aux fads réels sur 1 , i » . ,, 1 , • / . i nous avons eu un exemple du eonttai-lesquels vous avez jure de rendre un .h. • J re ; un jury a acquitte, en violation
ytr. L . . . <Je son serment, un homme accusé

Le? lu its de celle eau*- ne p-nve-n ,plm cril|R. p,.lllb]abll. ,1C1IIC|.
donner lieu a aucun doute. I est (.(.]:| a vent ion a la
vrai nu il v a un grand nombre de cir- • » . .1 * h . r. ( li 11«r«• du plus savant juge qui ail a—(.onstanees en arriéré de ces laits ; on __ ? J • r ,... . t • mais siège en ce pays,vous a dit beaucoup de c.hoses nui m . • . r •., * , 1 1 , Mes savants amis vous ont lait eon-n ont pas etc prouvées et ne peuvejn 1 .* f . 1 , 1 . naître les sérieuses consequences quipas rétro dans une cour de mstico, . . . . , , ,. . 1 résulteraient d uu verdict de culpahi-pnree nue In principal auteur ri est pno . • ,, . \•\ . 1 1 . . • ' lite contre le prisonnier. Il est bienici pour rapporter I histoire. . . , • ' .•.j 11 . , vrai qu un jury, dans une cause ou ill ermcitrz inoi d appeler votre atten­
tion maintenant sur les faits. Vous .... i , . • m • i ,. , , » i • • gnages avec Je plus grand soin. Mais qu’unn v« z appris de la mure (lu pnsomuer, . nve.4 ,Q r ‘ ,msubilit6 qui incorn- ! s’at.cn
(|U(, e ( îuiiiuc K ou c mn i uv.im « be a un jury filch*, et vous n’nvez • mis dans un** famille connut ses de-

arquez cepenunni que 
loi ne justifie pas IVnlévcnumt de la 
vie à un h iipme cia ns c es circonstan­
ces, mais, par egard pour la laiblesst*, 
elle ne veut voir cin’un crime de man­
slaughter. Appiiqit •/. celte loi à la 

s’agit «le la vie, doit peser les léinoi- cause qui nous occupe. Je ne dirai
mot «Ic? Whittaker: on devait
aire à ce (pt’un jeune homme nd-

Séance de l’après-midi.
ipielrjiic grande (ju’ail été la provoea- 1*(‘ duge ouvre la séance a 
lion, il y a meurtre, s’il s’e*t écoulé trois heures cl quart. Le Jury 
u^cz d«* temps pour permettre à la entre en Cour. On appelle leurs noms, 
raison d’agir.” Le (in flier de la Couronne lui de-

Dutis le cas de la plus grande, pm- mande s’il e.M tombé d'accord sur lo 
vocation possible, la loi déclare, eu vereict à rendre. Les Jurés T-pon- 
égard à la faiblesse de la n dure Ini-1 <h?nt ensembl«‘s, Nous ne nous accnr- 
in ai ne, cpj’il y a manslaughter, >\ l’ho- tlons j>as. Le Juge fait remarquer que j 
inicide a lieu de suite après la provo- l’affaire est d’une haute i.npodance, et I 
cation. Uemarum’Z eependani que )u qn’*t doivent délibérer jusqu’à demain

Jlj
K u e Notre- Dame,

matin, à 1 1 heures. M. Arthur Hardy, i 
l’un des Jurés, dit à la Cour qu’il h-j 
«iraient par tomber d’accord.

La Cour e.d, en conséquence, ajour­
née à demain matin, à 11 heures. L’ED.- HEBDOMADAIRE

I

meurtre, elle eut une couve»sa»ion i. „ *. ,_:. > 4* - .. , .| :* . ... . . : pas le droit de taire un pas aii-dcia dtavec lui «tir les amures nui se pas- . , •. ; , .. , , r • n , . 1 ce «pie vous proscrit voire devoir,saicnl dans la f imille ; que lui, (c 1 1
prisonnier) lui dit
fait pas souffrir q
dans les rues ave
qu’il était délermim*
quelque place publique et d’avoir une j J 'j.

voirs au point «le ne p oublier ce 
qu’il devrait à celte famille, et ue pas

Le Verdict.

Audience du 5 mai 1809. 
Les juges Duval et Caron prennent

an
mue ; que un, rie. , » « * . . ^ . » , • ............  .......... i----------- .
t al rs r u'il ne ur i Ln de mes savant-» amis vous n dit profiler do rinexperietH e de la joui es-e |cl)rs sièges.
’ '! ln|nLl>"!i"; ! •!'>’«»>« W'iniii imlaiinii à là cl6incn- pour séduir.; une jeune <illo. Sur les ouzo heure», le Jury cuire
o d’uun- (ill,-s ’ et I Cl'' “e M‘ra,t l|,nncnn P(,idp <1'1 (èucls sont les fini!». Le prisonnier I Conr. '
line (I’uIUth lui iVrn*, ! l’6xr‘C"lif"l,‘110 sllifl |,as sl11 l,,,nv:iil vous till qu’il se lendi! eliez lui ,1-jiis , j,a foule csi plus compacte que les

' », . ‘ ' faire une tel allégation, car une telle j l’après midi de meivredi Là il ti(>u- ; :oms ,)r^-Ceclenis. On se presse aux

mieux do s ivre voire 
félon et vos idées

explication aver lui, au sujet do sa 
conduite vis-à-vis d’un membre de la 
famille.

Ceci se passait, comme vous l’ob­
serverez, deux on trois jours avant la 
tragédie.

Sa mère lui (lit de fiir«* attention à 
ce qu’il ferait et quYllc avait raison de 
croire qtic Whittaker portait des ar­
mes ; mais le prisonnier no so laissa 
pas dissuader par les remarques de >a 
mère, d’avoir une rencontre publique 
avec WhiP.iker et do lui demander 
dos explications. Mme ('haloner dit 
qu’à eette époque, son (ils m* savait 
pas du tout h* pis de l'ail.tire, en ce 
qui regardait sa sœur.
• il connaissait le. refus du défunt 
d’épouser sa sœur, et cela pour «les rai­
sons que nous ne eommis-ons pas, 
et il éprouvait à ce temps un fort s«*n- 
timettl d’indignation contre Whitta­
ker.

Vous remaïqucrezquYn conséquen­
ce de la prudence que. sa mère lui re­
commandait, le prisonnier alla s’ache­
ter un pistolet, chez Andrew. On 
nous a dit qu’il ne l’avait pas acheté 
pour commettre le meurtre. Mais 
pourquoi d*,rço. Pavait-il acheté ? On 
pout dire que c’était pour défendre 
propre vie, mais sa vie était-elle 
nncée ; Y avait-il quelque probabilité 
qu’il serait attaqué par Whittake

Le prisonnier a dit qu'il voulait
contrer le défunt, et pour cela il ucliè- à ne pas laisser ces sympathies depas- Jj”|ix C()|J g

scr certaines limites, car elles pour- j \yj|ittaker

ipre* men m m< «* «-v.. •• 1 jours précédents. Un se près
recommandation hu-ée sur de bonnes ve sa famille en pleur-. Le père et la a|)ur(i.s ju Palais de Justice, longtems 
raisons, n’a jamais été rejeté par l’Exé- mère parlent de leur malheur. Le • UViint Pouvèituro de la Cour. Apiès 
cuti!* jeune Chaloner se rend au skating ! f|voir fait l’appel des jurés, le Greffier

J«* croi‘ que la defense du prison- rin/c avec un pistolet dans sa poelu*. ,je ja Couronne demande au Jury s’il
nier n’obligeant pas mes savants amis ; DoyY vous a dit que Chaloner avait (>n t>J.t venu à une décision. Il répond
i aller aussi loin qu’ils ont été vi-à- acliet»- h* pistolet lundi, et il est évi- u (MlL »»
vis du défunt. On vous n dit unsgi den t qu’il «’est procuré cv. pistolet, a L’Honorable juge Dtnal : u Auen-
que vos propres sentiments «‘t vos : y ni- cette époejne pour tuer W hittaker j {\vy NI1 instant.” S’adiessanl à la 
pathies étaient de beaucoup au des- c ’ l’oeea-i«>n s’«*n présenterait. (jollr [\ (ilt . Le verdict (iue h* Jury 
-IM des obligations d’un serment, et j L’qr;ep>jon ne s’e?t pas présentée avant Va rtMK|re (.sî |t. verdict de votre pays, 
que malgré léseraient pris, il était ‘ mercredi. j J’ignore etieore ce qu’il va être. Mais

: propre impul- Vous avez entendu sur ce point les j(. V(,ux (Jlie p<lSsisiance ne manifeste
j ex pi ica ions de l avocat et de la mère . aucuns signes d’adhésion on de dé-

Je crois que ce que je vous dis est du prisonnier. j ^approbation,
plus sain en raison «‘t en moralité que ’ Madame Chalot or vous a dit qu’elle ! |4e Greffier de la Cour dit alors nu !
ce que ces mo.-sieurs vous ont dît. avait mis son ti'* en gaule contre |nrv . o ||egardez le piisonnier et | 
Lorsipie la justice est un devoir, il j Whittaker, p-ip-o qu’fl portait des ar- dit(’s la concïiVion à Imptelle vous en! 
faut mettre de coté tout sentiment mes et qu’il promit d’être prudent. £jes v«‘f«u. ” Les jures ont répondu 
de sympathie. Si vous sortez du sen- Cela petit et ne peut pas expliquer (pm)(. Voix ferme: AON COI PARLE, 
lier de la pi-iier, pour obéir aux pourquoi il portait un pistolet au rink. 
seiitim«*nts (h* la nature, vous violez i Quoiqu'il on soit, vous le voyez en eei 
vos seimehts. cndioil ou à coup sur, il n’avait pas

Je n’ai pas besoin de vous en dire besoin de pi-lohl pour se défendie. Il
davantage : j’espère que vous rempli- est évident que V\ hittaker ne méditait
rez votre devoir. aucun assaut ; Vous voyez qu’il est ...... ....................... _ _____

______ pris par surprise. Il n’a pas le temps i|tVnry Chaloner rsfVibcré. La ler.me
de se de fendre, ainsi ce pi-toîu était ^ ja (jonr Criminelle est déclaré dos. | 

Discours de Son Honneur le Jupe ni Chef, inutile à la défense du prisonnier. Si | (, prisonnier est resté long-
Mkssikuhs i.r.s Juuks, ^ hitml:er avait lois ja inain à la pu- ; (mnps à la barre, où il reçut les féléci- |

élu* «lu* son habit, le piisonnier aurait unions d’un giand nombre de person—j

$i.00

0.50
%> rc

Malgré les recommandations de la 
Cour, la foule a éclaté en applaiulis-
.-emetns prolongé?.

L’ordie ayant été rétabli, M. Hearn 
lait motion que le prisonnier soit <lé- 
diamé. La Conr y consent, et lolm

On execute toutes sortes d’Impressions tel que
FACTUM S DK COU U,

ULAXCS D’AVOCATS pour h 
COUIl SCI* K10 K lit K,

DE CIRCUIT,
DES COMMISSAIRES

ET MAGISTRATS,
SUUPÇENAS, ei»1

RLANCS DE NOTAIRES,
ACTES DE VENTES,

OBLIGATIONS, etc., etc.,
BLANCS D K TOUT ES SORTES,

PAMPHLETS,
TETES ne COMPTES,

. . CARTES bc LUX F.,
KACTUMS DE COMMERCE,

CARTES D’AFFAIRES,
LETTRES FUNERAIRES,

CIRCULAIRES DE LUNE,
PROGRAMMES de tovtes routes, 

PLACARDS, ETC., ETo.
Aussi ROLES D'EVALUATION pour Ecole cl Municipalités.

Vous êtes appelés traiter

o O O

te un pistolet le lundi.
On nous a dit qu’il ne pouvait pas 

avoir intention de tuer Whittaker, jmr 
ce que le même jonr, quoi qu’un peu 
plus tard, il a rencontré Whittaker 
dans sa propre maison, en présence de 
sa famille, père, mère et sœur, et qu’il 
ne Pa pas tué.

On nous a dit (pic le mardi soir, il 
connaissait tout ce qui s’était passé. 
Il avait alors le pistolet en sa posses­
sion. fl avait ce sentiment de haine 
contre le défunt. Il a passé ainsi la 
nuit sans qu’il sc soit passé aucune

avec l'intention de tuer

raient vous empocher do considérer les .. . , # A... . r • , , r ...........\ , • Dans ces circonstances, son acte 1faits dt* sang froid et d univer a une » . ... , . 2 VT, , -, ’ , , cl S i', . n , , - est-i lusiifinb e ? N a-t-il pas eu leconclusion juste et dictée par la sages-, J, , .. > P . * MilJ 1 ° temps de réfléchir r Est-ce un acte ;

ft
i.) 5 L* I* 1*

SC.
Ainsi mettez de 

tout jugement formé 
rez d'aorès les faits

ooo-
un moiniuil . c«* jmirna! parnil tou» los Lun.lis, Merer.-
unchonime dh’WnW,h *™*-m*U a rai>o:i de troisfiôlé tout prùjugô, ! «ponl.inC-e, en. cute .l-.n,

i à l’avance cl ju- <le, l’fsu,n ? L lnfor,"n6 JC, ’ ......... ; ,,.astres, ,.3r année.
Messieurs les « '» ba[rc P‘‘nl «’xetter voire sympn • 1 Us datent du 1er et du lâ

due. Je ne vous en fait pas un rtf" « tje chaque mriis et il n’en sera reçu aucun
inlo que cette ; |,0llr moins ,Jt* six mois.

Prix pour un an..............................$3.00.

rez u apres les luns. î^icssieur.s ies . * c ;#jurés, vous ôtes ici les protecteurs «le ! ™ ™ f;‘ 1
la société, si, se substituant aux cours Uro‘‘ î0;. . 1 <llî> Prcnez 1 
. . • .» svmpa lue ne vous tasse otde justice, ils sc protégeaient a propos > (>t , lois c,0 volro

d’applitpter la loi. L’accusation contre . * .
le prisonnier est do la grave nature : , . ' , . ,• . .

oublier votre
Si

rj\)us cos ouvrages sont fails avec une scrupu­
leuse attention, et à un prix très-modéré, 'u 
l’acquisition de caractères variés et nouveaux que 
nous avons faite, nous espérons pouvoir satisfaire 
tous ceux oui voudront bien nous favoriser deI * • ................... 4 • . : • .
leur patronage.

(i mois............... 1.50.|
. * l 1 . ’ , i • vous imposez ceth1 raison de sympa—e prisonnier est do la grave nature : ' , . ... . . J •» * . . * .» thie aux bus divines et hum mes,une accusation de meurtie. (>e crime . m .. ,v- . i,» . i vous vous rendez coupa ht es de parju­

ra orc

d’une façon aibitrairc ou exception-
nelie. C’est une défense qui a toujours llUL) 1 c1 ’

tion d’avoir une renconjre avec le dé­
funt,et le pistolet dans sa poche. Il 
retourne à la maison de son père, et 
là il est témoin dé* Ja scène qui a été 
rapporté en cou K .

Son père ne lui avait donné aucune | servir de guide 
nouvelle information sur Poutrage fait J'attire votre attention sur deux cou 
à sa sœur, mais le prisonnier u enten­
du exprimer des plaintes, sur ce qu’il

paya- | w
raison de sympa- i payables invariablement d’avance ou sous un |

1 mois de délai.
nipauios de parjn- Ce délai expiré, l’abonneinent compte sur

0 par an.
Mitent discontinuer sont obligés 

i> un mois avant l’expiration 
ur nbonneineht, qui ne seia 
six mois, les arrérages ac­

quittés
m « ■ • « • w ^ ^ - - I ,«

existé. Je ne pense pas (pie vous Le prisonnier savait la veille ce qui ; M'A RIT' DES ANNO' 
soyez disposes a mettre cette loi do était arrivé. C est a vous (le décider nonces sont toisées sur types 
côté et à laisser vos sympathies vous s’il a eu le temps »1«* réfléchir avant La première insertion par

éfait impossible d obtenir de la loi, la 
réparation qu’il aurait fallu obtenir.
‘ La famille, parait-il, avait appris de 

son avocat que la loi ne pourvoyait 
pas à de telles réparations. Nous 
jne connaissons pas quel genre de ré­
paration on demandait.

En apprenant cela le prisonnier se 
rendit au Skating Rink, avec le pisto-

A N NON CES.-Les an-
types Brevier.

. _ __ ___ _ n par ligne... .7 cts.
de tuer Whittaker. Il peut avoir été | Les ins. >ub>èquentës par ligue........ ‘J cts.

- sous l'impression qu’il avait raison. Une nnnunctMlbinc colonne avec

Toute lettre concernant l’administration doit 
être adressée franco à

T. E. NORMAND <fc Cie.,
Editeurs-Propriétaires^

sidérations qui vous seront soumises: 
savoir, s’il y a là, meurtre ou mans­
laughter. On vous a dit que votre 
verdict devrait être : kk coupable de 
meurtre,” ou bien : “ non coupable.” 
Je dois vous dire que si vous croyez 
qu’il n’y a pas meurtre, vous devez

Mais c’est là un point que nous devons conditions, pour l’année................. $30.00
décider en cour. Je vous répète que do “ *• six mois 20.00
les hommes ne pourraient pas vivio 
en société si les jurés viennent dire

u
u

u
udo “ •* trois “ 10.00 j

Adrcsc (l’Affaire*;, par année.........$3
Toutes annonces sans conditions seront in

2me Etage «lu Magasin de

dite des crimes du cette nature ne • omes annonces sans conditions > mn. ui- 
.inîw.m «hs être condamné». Rêflé- sérées jusqu à contre-ordre, à 7 cts. la ligne.

Lt tout ordre pour dise 
doit être fait par écrit!.

doivent nas être condamné» Réflé; (o1|t ori]rc ur discontinucf Ulie annonce
^......... , -------- . , ch.ssczb.en, pour vous assurer »t la dojl e(rc fi)i'ar 6crU.
examiner s’il n’y u pas manslaughter, colère du prisonnir a pu se calmera- Hliri.;,nv :.-i-.levant tmreaii du Bus-Ca

Pour vous éclairer sur cette question, vaut le moment ou il s c-t rendu au au- irs.us du m, • i-in de GOD. LAS
il vous faut donner l’opinion d’un juge skating ring. S’il s e.-t rviulu la avec SALLE Ken., Rue Notre-Dame, Trois
anglais: u Un meurtre, dit—il, c’est i l’iniemiun de tuer Whittaker, il y | Rivières.

»

Jet dans sa poche. Que devez vous iu«t une personne vivant so« s la paix a meurtre. Si vous ne voyez pas un | 
inférer de cea fait» ? Si voua êtes des t du Roi, de propo» délibéré, avec mulj- mcuitre daus sou acte. je ne

T. E. NORMAND & Cie.
EéiUvrs Propriétaires.

Grande rue Notre-Dame.
Trois-Rivières, A Septembre 18GS.
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